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M. Nassiet a-t-il éprouvé un préjudice? C'est la première 
question que j'ai à examiner. 

11 était, en mars 18S3, employé au chemin de fer de Stras-
bourg, où il «aguait 4 francs par jour. Il a traité avec nous 
en juillet 185'$, et il a conservé son emploi jusqu'au 20 mai 
1854. Le 26 du môme mois, après une interruption de six 
jours, il a obtenu une place à la filature de Gamache, où il 
gagnuit 6 franc9 par jour, et il l'a occupée pendant onze mois. 
Cette place, il l'avait demandée à M. Cazener comme indem-
nité par lui préférée aux 500 francs qu'on lui offrait. M. Ca-
zener la lui a fait obtenir, conséquemment il n'avait rien à 
réclamer de la société l'Australie. 

Ainsi, pas de chômage, pas de préjudice éprouvé, par-
tant, pas de dommages-intérêts à lui accorder. 

Il s'est, dit-il, Constamment tenu à la disposition de la so-
ciété ! Il faut distinguer ici. Il est vrai qu'il fait semblant de 
regretter de n'être pas parti ; au fond, il n'y tenait pas beau-
coup, mais sa femme tenait infiniment à le faire partir. Il n'a 

•jamais réclamé ; sa femme réclamait sans cesse. 
Voici, par exemple, dans quels termes elle écrivait de Ga-

inache à M. Cazener, le 2 septembre 1854 : 

I CIVILE. — (j
0
ur impériale de Paris (1" ch.) : 

La société l'Australie; engagement de contre-maître 

mineur; inexécution; dommages-intérêts. — Tribunal 

civil de' Bernay : Demande en nullité de testament; an-

L^cf .CRIMINELLE. — Cour d'assisesde la Seine : Affaire 

' dite la bande des Espagnols; association de malfaiteurs 

pour la fabrication et l'usage de fausses bank-notes an-

glaises; douze accusés. ■ 

JUSTICE CIVILE 

son testament à Dehail avait couru, et Drunet < l'avait, di-

sait-on, démenti. 

L'huissier Dehail fut bientôt sous le coup d'une pour-

suite criminelle pour faux testament; mais une ordon-

nance de non-lieu intervint. Toutefois, à la suite de l'in-

formation, Dehail subit une peine disciplinaire, et lus hé-

ritiers Érunet intentèrent leur action en nullité de testa-

ment. 

Tout à coup ils cruront découvrir que l'état matériel du* 

testament avait été modifié. Les filaments, les inégalités, 

les hachures ou dentelures dont ils induisaient l'existence 

d'une lacération avaient disparu : le bord supérieur du pa-

pier éta t nettement coupé; or, l'huissier Dehail allait fré-

quemment dans l'élude du notaire, où le testament avait 

été moDtré à beaucoup de personnes. 

Ce nouveau fait réveilla l'ardeur des héritiers, et, pour-

suivant eur action, ils s'appointèrent à prouver la série 

des faits suivants ; 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4° chambre). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 9 mai. 

U SOCIÉTÉ L'AUSTRALIE. — ENGAGEMEST DE CONTRE-MAITRE 

iUHEDR. — INEXÉCUTION. — DOMMAGES -INTÉRÊTS. 

M. Nassiet, mécanicien, avait traité avec la société 

Uustralie, fondée eu 1853, pour l'exploitation des gise-

ments aurifères, et dont M. Cazener est le gérant, pour 

une période dé trois années de services en qualité de 

tonire-mailre, aux appointements de 6,000 fr. par an. 

Le contrat n'ayant pas reçu d'exécution, M. Nassiet a ré-

clamé 12,000 fr. de dommages-intérêts, et le Tribunal 

de commerce de la Seine, par jugement du 28 juin 1855, 

lui a accordé 1 ,000 fr. . ; 

M. Ca'i ner a interjeté appel de ce jugement, et, de son 

côté, M. Nassiet a repris sa demande pour le chiffre de 

12,000 fr. C'est sur ce double ap;>el que la Cour avait à 
statuer. 

M' Faverie, avocat do M. Cazener, expose les faits de 
la manière suivante : 

C'est au mois de février 1852 qu'ont été découvertes les 
mines d'or de l'Australie. Comme toutes les mauvaises nou-
illes, l'annonce de cette découverte fit rapidement son che-
min, et elle ne tarda [-as à arriver eu Euro, e, où elle vint 
raviver les illusions à peu près éteintes que la Californie 
Mit fait nnître. Le champ s'ouvrait vaste et, fécond en ap-
parence rrour ces espriis impatients qui' veulent faire fortune 
ta un jour, rour ces aventuriers qu'on a poétiquement appe-
lât» c/ierc/teuiî d'or, et plusieurs soc é és s'organisèrent, 
pour disparaître bientôt, il est vrai, ne laissant derrière elles 

lie la ruine des dupes dont elles avaient excité les couvoi-
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« Vous n'êtes pas gentil du tout de ne pas le faire partir, 
car j'espérais bien qu'il serait un des premiers. Aussi, je vous 
déteste. (Elle dit cela assez tendrement.) Dépêchez-vous de lui 
écrire de venir, car je crains tous les jours de le voir partir : 
il s'ennuie. Il va voir l'Australie, et moi je désire revoir mon 
petit Paris. » 

Voilà le mot vrai du procès, le secret de l'insistance pré-
tendue de M. Nassiet et l'explication de la lettre dont on vous 
parlera, par laquelle M. Cazener promettait de donner satis-
faction à son désir d'expatriation. 

M e Faverie termine ea disant qu'après tout, s'il était dû une 
indemnité à M. Nassiet, il suffirait de lui accorder les 800 fr. 
que les autres contractants avaient acceptés, et il repousse 
comme non recevable en la forme l'appel incident de M. Nas-
siet, qui a signifié le jugement du 28 juin sans réserves d'ap-
pel et en le faisant suivre d'un commandement pour arriver 
à l'exécution de ce jugement. 

M' Gourd, dans l'intérêt de M. Nassiet, répond en c: eë 
termes : 

Je ne viens pas attaquer l'esprit qui a présidé à la fonda-
tion de la société l'Australie; je ns me plains que de son 
mauvais vouloir à exécuter les engagements qu'elle a pris en-
vers M. Nassiet, et je demande la réparation du préjudice que 
cette inexécution a causé à m m client. Voici les deux passa-
ges du traité qu'il faut que la Cour, connaisse pour apprécier 
la demande qui est apportée à sa barre : 

« MM. Joffriand, Rivière et Cazener, ayant admis[au nombre 
des comre-maitres qui doivent faire partie de l'expédition que 
la société envoie en Australie M. Nassiet, mécanicien, et 
voulant assurer à la fois les droits de cet employé et ceux de 
la compagnie, lui ont offert un traitement de 6,000 francs qui 
partira dujour de son embarquement. » 

Voilà pour les conditions ; voici ce qui est relatif à la du-
rée de l'engsgeoaent : « M. Nassiet prend l'engagement formel, 
et sous les peines de droit, de servir la compagnie de sou 
temps et de son intelligence pendant trois années consécutives, 
qui finiront le 31 décembre 1836. » 

Or, cette société, fondée, vous a-t-on dit, par des hommes 

a 
partir 

sérieux, parmi lesquels se trouve un propriétaire décoré, n'a 
rien fait encore, et s'est constamment refusée à faire partir 
M. Nassiet, qui se tenait toujours à la disposition de ces mes-
sieurs. 

M. le président : Expliquez-vous sur votre appel incident. 
M' Gourd : L'appel incident est facile à justifier. M. Nas-

siet, qui est un habile mécanicien, avait une bonne position 
au moment où il a traité avec l'Australie. Cette position, il 
aurait pu l'améliorer en chsrchant un avancement que sou in-
telligence lui permettait d'espérer ; mais il avait les mains 
liées par le traité, et il se bornait à des occupations provi-
soires et peu lucratives, attendant toujours le moment où lu 
compagnie le ferait partir. Si l'engagement eût été exécuté à 
sa date, M. Nassiet, depuis deux ans qu'il est ainsi arrêté, 
aurait réalisé un bénéfice de 6, t. 00 francs par année. C'est à 
ce titre, et pour d'autres motifs encore que je vais expliquer, 
qu'il a repris devant vous la demande primitive des 12,000 
fr., réclamés devant les premiers juges. 

M. le président : La Cour va en délibérer. 

La Cour, sans qu'il soit nécessaire de statuer sur la re-

cevabilité de i'appel incident, adoptant les motifs des pre-
miers jugés, confirme. 

TRIBUNAL CIVIL DE BERNAY. 

(CorrespondanceparticulièredelaGaz««ede«rriounatta;.) 

Présidence de M. Homberg. 

Audience du 27 décembre. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT. — ANNULATION. 
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En 1853, un sieur Brunet décédait dans l'arrondisse-

ment de Bernay , possesseur d'une forlune d'environ 

80,000 fr., et rte laissait pas d'héritiers directs. Quel-

ques jours après son décès, le sieur Dehail, huissier à 

Beaumont-le-Royer, présentait au président du Trilmnal 

do Bernay un testament à son profit, en vertu duquel, 

par ordonnance eu date du 24 juillet 1853, il fut envoyé 

en possession de la suscesstou Brunei. Cependant quel 

ques héritiers collatéraux s'émurent, et le testament de-

vint l'objet d'un examen quant à son état matériel et quant 

à son contexte. Il ne consistait qu'en une seule ligne, et 

commençait de cette façon singulière t « Eu un mol, j'in-

stitue, e!c... » eu sorte qu'il semblait n'être que la con-

clusion d'un testament plus développé. A cette circon-

stunce venait s'ajouter celle-ci : la signature Brunei était 

posée au bas du papier, à une certaine distance de la date 

< t du corps d'écriture. Ce corps d'écriture était au con-

Uraiie tracé tout eu haut du morceau de papi.ir qui n'était 

ni une feuille entière, ni une moitié, ni uu quart. Ce papier 

n'avait que peu de hauteur, et au-dessus de la ligne d'é-

criture, il restait de légères dentelures ou filaments, des 

barbes, des bavures qui semblaient les traces d'une lacé-

ration. Ces éubsnerures donnèrent particulièrement du 

corps aux soupçons. 

Ceux de» héritiers Brunei qui habitaient le pays se con 

sultèretit : ou dressa la géuéah.gie de la famille, dont on 

ne coulissait que l'une des liguos, et l'on arriva à i etrou-

ver les représentants de l'autro ligne, qui appar tien tient 

aux classes élevées de la société. 

Le défunt Brunei était uu uaysan avare dont le carac-

tère semblait peu compatible avec l'idée d'un testament 

et d'une libéralité. 11 avait amassé cette fortune do 80,000 

fr. ea vivant d'uue manière parcunouieuse, et avait même 

été poursuivi pour usure. Le hruit que Bruoet avait t'ait 

1° Que le testament présenté à M. le président était, au 
moment où le sieur Dehail sollicitait une ordonnance d'envoi 
en possession, lacéré par le haut ; que la preuve matérielle de 
cette lacération résultait des inégalités du papier ; qu'on aper-
cevait au haut de la feuille sur laquelle il est écrit, là où la 
déchirure avait eu lieu, des filaments et un restedo papierap-
pa;-tenaw à la portion enlevée; 

Que '.e testament a été vu en cet état, jusqu'au 12 septem-

bre 1853, dans l'étude du notaire qui en est dépositaire ; 
2° Que ledit testament n'était pas gardé avec soin au rang 

des minutes de ce notaire; qu'il était à la disposition de qui-
conque voulait le voir; qu'il a été montré à tous ceux qui ont 
demandé à l'examiner; que souvent même les clercs de l'étu-
de ont eu de la peine à le retrouver pour en donner commu-
uicatiou; 

3° Q.;e c'est depuis l'ordonnance d'envoi en possession, et 
notamment depuis le 12 septembre 1853, que son état maté-
riel a été modifié; que le haut du feuillet sur lequel il est 
écrit aétéébarbôà l'aide d'un instrument tranchant et de 
manière à faire disparaître la trace de la lacération; 

4° Qu'eu 1844, Dehail s'est fait faire, sous sa dictée, par 

Brunet, un ou plusieurs modèles d'un testament qu'il disait 
devoir obtenir de sa tante, demeurant à Bernay ; 

5° Que c'est au bas de ce modèle, ou d'un de ces modèles 
ainsi écrits par Brunet, que Dehail a obtenu plus tard la si-
gnature dudit Brunet, sans que celui-ci eût la conscience qu'il 

laissait entre l«s mains de Dehail un acte de donation de toute 
sa fortune ; 

6° Qu'un de ces modèles écrits par Brunet, et aujourd'hui 

faisant pa: tie du dossier criminel, a été vu en 1848 dans sés 
papiers, lors d'une perquisition faite à son domicile par le 
brigadier de gendarmerie Annette et par le maire du Noyer; 
mais que le modèle fait par une main étrangère, en « caractè-
res renversés, » et qui est joint au dossier criminel, n'a pas ét-a 
vu dans las papiers de Brunet en 1848, lors de ladite perqui-
sition ; 

Qu'il a été découvert, lors de l'inventaire, dans un porte-
feuille, au milieu d'un grand nombre de billets et de papiers 

remis par Dehail à Brunet depuis la perquisition de 1848 ; 
7° Que dans le cours de cette perquisition, le brigadier de 

gendarmerie Annette ayant demande à Brunet si le modèle -| 
écrit de sa main qu'il venait de trouv-r (la même qui est au 
dossier criminel) était celui d'un testament fait à Dahail, Bru-
net lui répondit : « Ah ! il a voulu me le faire signer, mais je 
m'y suis refusé... C'est un acte qu'il m'avait fait écrire pour 
lè présenter comme modèle à sa tante, dont il devait être le 
légataire universel ; » 

8° Que, de 1 8 45 à. 1846, le sieurBrunet a demandé plusieurs 
fois avec instance à Dehail la restitution du ou de3dits modè-
les, et qu'il l'a même menacé d'une dénonciation au minis-
tère public s'il ne les lui Tendait pas; 

Qu 'effayé de cette menace, Dehail remit à Brunet un projet 
qu'il lui dit être le modèle demandé, et le déchira en sa pré-
sence ; 

Que Brunet raconta le fait à plusieurs personnes en disant : 
« Maintenant, je ne crains plus qu'il en abuse ; » 

Que, par- suite des réclamations de Brunot, il a existé entre 
ui et Dehail une brouille, et que leur mésintelligence a duré 

plusieurs années ; 
9° Qu'il y a onze à douze ans, Dehail, allant à Louviers 

avec une personne, a demandé à celle ci quelle était la fortune 
de Brunet, quel était son caractère, et comment ou pouvait 
approcher de lui ; 

10° Qu'il y a quatre ans, la même personne ayant dit à Bru-
net, à l'occasion d'une affaire dont celui-ci lut parlait : « Ce-
la ne doit rien vous faire, puisque vous avez tout donné à 
Dehail... » Brunet lui répondit : « Cela n'est pas vrai il 
n'aura jamais rien de moi ; il a voulu m'attraper... il n'y par-
viendra pas; M 

Que cette réponse, il l'a faite en maintes autres circonstan-
ces à tous ceux qui lui ont parlé de Dehail ; 

11° Que Brunet connaissait parfaitement ses héritiers et 
qu'il entretenait avec eux de bonnes relations. 

Dehail, de son côté, conclut d'abord au rejet de l'ap-

pointement, et subsidiairement, pour le cas où il serait 

admis, il a demandé à ajouterdesa part et dans sa preuve 

contraire deux faits : 

1° Que le testament invoqué par le sieur Dehail émane bien 
de iu volonté libre, éclairée et persévérante, du sieur Brunet, 
et que celui-ci a dit et répété, depuis 1844 et jusqu'à sa mort, 
qu'il no laisserait rien à ses héritiers, qu'ils ne connaissait 
pas; qu'il voulait que sou bien passât dans la main d'uue 
personne qui le conservât , et qu'il u dit et répété que c'était 
le sieur Delntil qui avait sou bien, qu'il saurait le conserver ; 

Que le sieur Brunei a manifesté cette intention eu diverses 
circonstances par divers actes, et uotaminent les 2 mai 1814 
et 10 février 1848 ; 

2° Que, depuis 1844, le sieur Dehail a fait planter sur les 
fouds du sieur Brunet une pépinière; qu'il y a fait planter 
des arbres ; qu'il a l'ait des actes de propriété au vu et su du 
sieur Brunet et de tout te pays, comme devant devenir uu 
jour le propriétaire desdits fonds, 

Après plaidoiries aux audiences des 1, 2, 3 

1855, i'euquète fut ordonnée
 1 

1ère public étaient en ces termes : 

Attendu qu'il résulte de l'état matériel du testament attaqué, 
de son texte, de l'intervalle qui existe entre le corps du testa-
ment, de s* date et la signature , que ce testament n'est pas 
l'expression complète et sincère de la pensée du sieur Brunei ; 

Attendu, néanmoins, que le» héritiers Brunet offrent de com-
pléter par uno enquête les preuves déjà produites ; 

Eu conséquence, appointer les héritiers Brunet à la preuve 

des faits par eux articulés, appointer Dehail à celle des faits 

contraires, etc. 

L'unquête directe corrobora les faits révélés par la pre-

mière information faite par le juge d'instruction dans la 

poursuite criminelle, puis discipntiaire. Les témoins en-

tendus par lo juge d'instruction vinrent répéter devant le 

commissaire à .l'enquête les ftnia qu'ils avaient déjà dé-

clarés. En outre, on reprochait à Dehail d'avoir, quel-

que temps avant ces faits, ravi aux héritiers légitimes, au 

moyen de transports, la succession d'un vieillard octogé-

naire, M. l'abbé Dessaux, doyen de l'église do Beaumont-

le-Roger. 
M" Duwarnet, avocat du barreau d'Evreux, plaide la 

cause des héritiers Brunet. 

M* Deschamps, du barreau de Rouen, a plaidé pour 

Dehail. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'en matière 0e testament comme en toute autre 
matière, le dol et la fraude peuvent s'établir par des pré-
somptions graves, précises et concordantes; 

Attendu que l'écrit présenté par Dehail, comme un testa-
ment par lequel Brunet l'avait institué son légataire univer-
sel, est conçu dans les termes suivants : 

« Eu un mot, j'institue M. Jean-Jacques Dehail, huissier à 
«Beaumont-le Roger, mon légataire universel. 

« Bernay, le 3 juin 1844. » 
« Attendu que, s'il n'est pas d'expression sacramentelle pouv 

la rédaction d'un testament, l'usage a tellement consacré cer-
taines formules, que leur absence est déjà un premier indico 
propre à éveiller des soupçons sur sa sincérité; 

«Qu'un testament qui ne contiendrait que eus mota : « J'in-
stitue tel mon légataire universel, » serait déjà un acte inso-
lite qui, quoique complet et suffisant, paraîtrait singulier par 
son laconisme; 

« Attendu que ce qui, dans l'espèce, doit paraître bien plus 
singulier encore, c'est l'expression : En un mot 
placée au commencement d'un acte, n'a aucun 

qui, 
sens 

ainsi 
et fait 

naître de suite la peiu-és d'une lacération, au moyen de la-
quelle la dernière partie seulement d'uu testament contenant 
le résumé de dispositions antérieures serait présentée à la 
justice; 

« Attendu que Dehail, à qui cette singularité a été signalés 
dans son interrogatoire sur faits et articles, n'a pu l'expliquer 
que par le fait d'un modèle trouvé dans les papiers de Bru-
net, et que Brunet aurait suivi servilement; 

« Mais attendu que l'existence de ce modèle présente elle-
même une singularité plus étrange encore que celle qui ré-
sulterait de la rédaction spontanée de Brunet; 

« Attendu, en effet, que les- enquêtes ont révélé que Brunet 
vivait seul, ne donnait sa Confiance à personne, et n'avait de 
relations étroites qu'avec l'huissier qui l'assistait dans ses; af-
faires de ses conseils et des actes de son ministère; 

« t]ue si, pour faire un testament au profit de Dehail, il eût 
eu besoin d'un modèle, c'eût été sans doute à Dehail lui-mê-
me qu'il l'eût demandé; que le modèle trouvé dans les pa-
piers de Brunet est bien écrit, mais d'une écriture renversée 
et eu apparence déguisée; 

« Que si, à la r gueur, on peut supposer qu'un homme il-
lettré, voulaut faire un testament en peu de mots, ait imaginé 
de dire, contrairement à tous les usages du langage : « En un 
mot, j'institue,.., » jamais la raison ne pourra Admettre! 
qu'une pareille rédaction émane d'un homme assez instruit 
en affaires, pour qu'on lui demande un modèle de testament 
et capable d'écrire comme est écrit le modèle produit au 
procès ; 
" « Attendu que ce modèle présente encore ces singularités, 
que la date y est exprimée tout au long, tandis que le nom du' 
légataire y est laissé en blanc, et que cette date est de Bernay, 
taudis que le testateur habitait le Noyer; 

« Attendu que les héritiers Brunet soutiennent que ce pré-
tendu modèle n'est qu'une copie du testament, faite après 

et 8 mai 

Les conclusions du minis-

ieur allégation', mais qu'il y a lieu de fa prendre en considé-
ration, comme pouvant seule expliquer les faits qui précè-
dent; 

« Attendu, quant à l'acte lui-même, qu'il est impossible d'y 
voir autre chose que le fragment d un testament qui, son qu'il 
ait été fait par Brut.et au profit de Dehail, soit que, comme 
les demandeurs le prétendent, il n'ait été destiné qu'à servis-
de modèle à un testament qui devait être fait au profit de cet 
huissier par une tierce personne, a été lacéré daus sa partie 
supérieure, et dont le commencement a été supprimé ; 

« Attendu que, dans l'un comme dans l'autre de ces deux 
cas, le fragment présenté à la justice ne pourrait avoir l 'au-
torité d'un acte de dernière volonté; car l'institution d'héri-
tier qu'il contient pourrait être modifiée par des obligations 
imposées au légataire dans les premières clauses de l'acte, et 
là où la volonté tout entière du testateur n'est pas expri-
mée, il n'y a pas de testament; 

« Attendu que si la preuve matérielle de la lacération n'a 
pu être produite au procès, la supposition qui eu est faite de-
vient uue certitude dès que l'on considère : 

« 1° Que le seul s uis raisonnable et grammatical qui puisse 
être donné à l'expression « eu un mot, » par laquelle com-
mence l'écrit présenté par Dehail comme étant ùu acte com-
plet, est celui d'une locution conjonctive, ayant pour fonction 
de relier à une dernière clause, résumant les autres, les clau-
ses antérieures d'un testament; 

« 2° Que la première lettre de cet écrit n'est pas une lettre 
majuscule, et que la première ligne ne forme pas alinéa ; 

« 3° Que le papier qui le contient n'est ni uue feuille, ni 
une demi -feuille, mais un carré long, dont la forme, les mi-
uaensious et les plis paraissent avoir été commandés par une 
nécessité particulière ; 

« 4" Enfin, qu'il résulte des enquêtes que le borJ supé-
rieur de ce papier présentait, lors do la première apparition 
du testament et de son dépôt daus l'étude du notaire de Beau-
moiit, des petites inégalités qui ne s'y voient plus, que les 
1", 2% 3% 4*, 5", 6% 7% 9' et 10» témoins do l'enquèto di-
recte, affirment très positivement avoir vu ces inégalités; 

« Qu'à la vérité quelques témoins de la contre ouquôt di-
sent ne pas les avoir remarquées ; mais qu'il n'y aurait rien 
d'étonnant à ce qu'elles u eussent pas lixè leur attention, le 
fait ne prenant de la gravité que par le soin pris par Dohail 
d'araser le haut du papier : mmiacauiio dolus; 

« Attendu qu'il résulte dos enquêtes que Dehail a fuit 
èjcnre par Brunei uu ou plusieurs testaments, qu'il disait 
avoir l'intention de faire signer pur une taule qu'il avait a 
Bernay ; 

« Que Brunet en a parlé à plusieurs personnes, notamment 
au 9% 10

e
 14%16'el 26° témoins de l 'enquête,en leur exprimant 

ses craintes sur l'abus que Dehail pourrait faire deson écri-
ture ; 

.« Attendu que cette demande d'un modèle de testament 
olographe lait a Bruuet, pour uno femme qui

 ue
 sait pas 

écrire, ne peut elïeeiivemom s'expliquer que par i'imeutipo 
d'une fraude ; 

X Que Dehail l'a si bien compris, que daus sou interroga-
toire il l'aine d une manière absolue, et a dit être bien cer-
tam que Brunei u'avjil jamais parle du qèla, mais que les en-
quêtes Un ont donue le ucaieuii le plus lonuol ; 

« Attendu qu'il faut encore remarquer que l'écrit présenté 
par Dehail comme un testament fan eu sa laveur par Brunei, 
qui demeurait au Noyer, est Jatu du Bernay, ville que Brunei 

n'a jamais habiiée, avec laquelle il ne paraissait avoir aucu-
nes relations ; 

« Attendu enfin que toutes les singularités qui viennent d é-
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tre relevées dans l'acte objet du litige n'ont pu échapper à 
1) bail, et que si Brunet avait exprimé dans cet acte sa vo-
lonté libre et entière, Dehail, qui dit l'avoir en sa possession 

depuis 1844, n'aurait pas manqué de le faire refaire dans une 
autre forme.et arec une autre rédaction ; qu'à tout le moins 
il aurait demandé à Brunet des explications, qu'il pourrait 
donner aujourd'hui à la justice ; 

» Attendu que si les héritiers Brunet ne sont point parve-
nus à démontrer d'une manière claire et précise de quelle ma-
nière Dehail s'est procuré l'écrit qu'il présente aujourd'hui à 
la justice, il n'en demeure pas moins constant, pour la con-
science des juges, que cet écrit est l'œuvre d'une fraude ; 

« Qu'en présence des circonstances graves, précises et con-
cordantes, qui prouvent la fmude et sont tirées de la forme et 
du contexte de l'écrit lui-même, cet écrit doit être rejeté du 
procès et les héritiers Brunet doivent être remis en possession 
de la succession de leur auteur ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal déclare nul et de nul effet le prétendu testa-
ment invoqué par Dehail ; 

« Condamne, en conséquence, Dehail à délaisser tous les 
biens mobiliers et immobiliers de la succession Brunet, dont 
il a été à tort envoyé en possession; 

« Le condamne, sous contrainte de 10,000 fr., à rendre 
compte aux héritiers Brunet de son administration, et à res-
tituer les fruits par lui indûment perçus; 

« Rejette la demande des héritiers Brunet eu dommages-
intérêts ; 

« Condamne Dehail en tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 14 mai. 

AFFAIRE DITE LA BANDE DES ESPAGNOLS. — ASSOCIATION DE 

MALFAITEURS POUR LA FABRICATION ET L'USAGE DE FAUS-

SES BANR-NOTES ANGLAISES. — DOUZE ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier). 

Nous avons dit, en exposant les faits généraux de cette 

affaire, que le plan des associés était de se disséminer sur 

les places importantes de l'Europe, et là, à un jour donné, 

d'émettre à la fois une masse considérable de valeurs fa-

briquées par eux. Plusieurs se sont trop pressés et ont 

amené la découverte de ce plan. Ce n'est pas en France 

seulement que l'entreprise a été compromise par cette 

hâte prématurée, et l'instruction a ressaisi en Angleterre 

et en Allemagne les traces de faits identiques qui s'y sont 

accomplis. 

Voici ce que contient l'acte d'accusation, quant aux faits 

qui se sont passés en Angleterre : 

Pendant que l'information commencée à l'occasion des 
faits déjà connus se poursuivait en France, à Paris et à Mar-
seille, ainsi qu'on va l'expliquer bientôt, dans le courant d'a-
vril 18S5, deux Espagnols étaient arrêtés à Londres sous 
l'inculpation d'usage de fausses lettres de crédit; à l'aide de 
ces fausses lettres, ils s'étaient fait remettre par la maison de 
Siurrieta et O 1,100 livres sterling, et par la maison Iglérias 
700 livres sterling. Ces deux Espagnols étaient Manuel Corta-
zar, autrement dit Manuel de Campo, autrement dit Pedro 
Regalado-y-Tajar, et Miguel Massip, c'est-à-dire Miguel May-
y Foute. Il résulte des extraits de journaux anglais dont la 
traduction est au dossier, que ces deux individus, renvoyés 
devant les assises de la Cour criminelle centrale de Londres, 
ont été, le 24 octobre 1855, déclarés coupables par le jury 
des faits qui leur étaient imputés. Il ne peut y avoir d'incer-
titude sur l'identité de ces deux individus avec Miguel Mas, 
le compagnon et l'ami dePeco Mariano, deCastillo et de Mar-
tin Picazo, ainsi qu'avec le Manuel Tajar, auquel ce dernier, 
sur les pressantes invitations de Castilio, écrivait à Turin, le 
24 janvier; les fausses lettres étaient datées de Valence et 
timbrées de la poste de cette ville, et, circonstance singuliè-
re, les valeurs réalisées à l'aide du faux étaient adressées pos-
te restante, en partie à Paris et en partie à Turin. Les véri-
tables noms des faussaires étaient Manuel Cortazar et Miguel 
Massip; les paquets saisis à la poste de Paris étaient adres-
sés à ce dernier et à Pedro Begalado; or, Pedro Regalado-y-
Tajar était un oncle de Manuel Cortazar, dont celui-ci, à ce^ 
qu'il paraît, ne faisait aucun scrupule d'emprunter le nom. 
L'un des témoins entendus à Londres déclare qu'il a connu 
Cortazar en Espagne; qu'il y était allié à quelques-unes des 
plus grandes familles de ce pays; qu'un oncle lui avait laissé 
uçe fortune de 25,000 livres sterling, qu'il avait follement 
dissipée dans la société de jeunes débauchés. 

L'information, d'un autre côté, a suivi cette traînée de 

faussaires depuis son point de départ de Valence en Espa-

gne jusqu'en Allemagne et en Prusse, en traversant le 

midi de la France. 

Voici comme l'acte d'accusation raconte l'odyssée de 

deux des membres, ceux-là présents aux débats, de cette 

dangereuse association : *-

Les amis d'Allemagne, dont Castilio et Martin Picazo font 
mention dans leur correspondance, n'étaient autres que les 
accusés ManueiFornès et Vincent Ri poil. Le 27 décembre 1854, 
ces deux individus arrivaient à Marseille venant de Perpignan; 
ils descendaient à l'hôtel de Castille tenu par le nommé Bénito 
Ribot; Fornès était connu de ce dernier ; Ripoll connaissait 
également le nommé Baro , tenant l'hôtel d'Amérique, qu'il 
avait rencontré quelques aimées auparavant en Algérie. Le 30 
décembre, Bipoll se fit conduire par' Baro chez le changeur 
Dalmas'et y changea trois bank»ou>s anglaises représentant 
une valeur de 40 livres sterling*. Fornès, de son côté, fit chan-
ger par Benito Ribot, chez le changeur Amoretti, trois bank-
notes de la même nature et de la même valeur ; ces trois der 
nières bankuotes furent cédées quelques jours aprèi par Amo-
retti à Dalmas, qui lui-même les escompta chez le sieur Pas-
cal, banquier, en même temps que celles qui lui avaient été 
remises par Bipoll. Toutes ces valeurs étaient fausses ; elles 
furent reconnues telles à.Londres, où Pascal les avait trans-
mises et renvoyées avec le timbre forged apposé à la banque 
d'Angleterre et attestant leur fausseté. 1 

Ripoll et Fornès, cependant, avaient quitté Marseille le 2 
janvier, annonçant qu'ils se rendaient à Lyon et de là eu Suis-
se; avant-son départ, Fornès avait expédié à l'adresse de sa 
ftmme, à Valence, par le paquebot le Baliar, qui panait le 
lendemain pour cette ville, un group de 500 fr., renfermé 
dans uu sac cacheté. Lorsque ■ Benito-Bibot apprit que Its 
bauk notes, émises étaient fausses, il se rappela cet envoi fait 
par Fornès ; ou prit des reuseignemenis, ei l'on sut que cette 
somme de 500 fr. avait été touchée à Valence par un nommé 
Domingo Gallego, qui avait accompagné au bureau, des ba-
teaux à vapeur Joséphine Vidal, se disant femme Fornès; ce 
Ûomingo Gallego, qui était connu à Marseille, y arriva lui-
même dans les dt miers jours de février ; la police avait été 

prévenue ; il fut arrê é le jour même de son arrivée, c'est l'un 
ilts accusés présents compris dans la procédure actuelle. 

Avant d'engager le débat sur les charges qui la concer-
nent personnellement, il est utile de suivre les traces de For-
r.è< et de Bipoll daus leur voyage à travers la France d'a-
bord, puis à travers la Suisse, enfin à travers I* Allemagne où 
ils ont été l'un et l'autre arrêtés et où ils sont actuellement 
détenus dans la ville de Francfort-sur-le-Mein. 

Eu quittant Marseille, Fornès et Bipoll se sont rendus à 
Lyon, ainsi qu'ils l'avaient annoncé ; ils arrivèrent dans .elle 
ville le 31 décembre et descendirent à l'hôtel de Milan ; le 2 
janvier, jour de leur départ, Fornès euvoya le garçon de l'hô-
tel chez le changuur Cochard-Montalan pour y changer deux 
bank notes anglaises, l'uue de vingt livres sterliugs et l'auire 
de dix livres; lo changeur remarqua que ce^ bank notes 
étaient semblables à uue valeur de la même .espèce reconnue 
fausse, qu'il uvait reçue do deux étrange rs quelques jours au-
paravant, et il les rkl'u-a; Fornès se coutenia de dire que c'é-
tait une chose bien malheureuse pour lui et qu'il avait été 
trompé lui-niûiue à Marseille. Le soir du même jour, les 
deux accuses réglèrent leur complu eu argent et partirent à six 
lieurt's pur la voilure de Genève ; apr.os leur départ, le garçon 
d« l'hôtel trouva duiis la chambre de Korues, pliees ouiis un 
papier, trenu->!"iil bank -notes de dix et de vingt livres, re-

présentant une valeur de dix mille francs environ ; ces bank-
uotes furent remises au commissaire central de police ; elles 
ont été depuis adressées à Francfort, en exécution d'une com-
mission rogatoire émanant des magistrats de cette ville. 

Dans les premiers jours de janvier 1855, au moment mêmeoù 
Peco Mariano était arrêté à Paris-, Foruè9 et Bipoll arrivaient 
en effet à Francfort-sur-le Mein. On a trouvé les traces de 
leur passage à Genève, à Lausanne où, le 4 janvier, ils ont 
émis une fausse bank-note de 10 liv. sterl., à Berne et à Bàle. 
A Francfort, ils ont logé à l'hôtel de la Cour de Paris; ils s'y 
étaient fait inscrire sous les noms de comte Manuel et vicomte 
Ripollion; ils menaient grand train; Fornès était accompagné 
de deux femmes qu'il avait prises dans une maison de tolé-
rance de la vklle; ces femmes ont déclaré avoir vu en la pos-
session de ces deux individus une quantité assez considérable 
de billets de banque anglais, ajoutant que Bipoll avait voulu 
en soustraire une partie au préjudice de Fornès. U a été éta-
bli, en outre, par la déclaration de plusieurs témoins, que les 
deux accusés avaient émis à Francfort et à Hombourg, ville 
voisine de Francfort, un certain nombre de ces mêmes billets, 
soit en paiement d'emplettes qu'ils avaient faites, soit en 
échange de monnaies d'argent. Enfin le 16 janvier, Ripoll 
quittait l'hôtel avec un domestique de place et se dirigeait 
vers Berlin en passant par Cassel, Gotha, Dresde et Leipsig, 
semant sur sa loute, dans chacune de ces villes, de fausses 
bauk-notes. Le 23 janvier, il était arrêté à Berlin, «près y 
avoir fait de nouvelles émissions. Fornès, de son côté, avait 
quitté Francfort le 17 janvier, obligé de laisser en gage sa 
montre et ses effets, après avoir tenté de solder sa dépense 
d'hôtel et celle de Ripoll, à l'aide de bank-notes qui furent 
refusées parce qu'on en soupçonna la fausseté. Le même jour, 
sur un avis de la police de Francfort, il fut arêté à Kehl, au 
moment où il se disposait à rentrer en France; on trouva sur 
lui près de cinq cent bank-notes anglaises de 5 et 10 liv. sterl. 
Ripoll en avait distribué vingt-quatre depuis son départ de 
Francfort; il n'en possédait plus qu'une seule au moment de 
son arrestation, mais il était porteur d'une somme importante 
en monnaie d'or et d'argent et en thalers de Saxe, provenant 
du change des bank-notes fausses. 

Tous ces faits, qui ont été l'objet d'une instruction crimi-
nelle dirigée par les magistrats de Francfort, échappent à 
l'action de la justice française; mais il était indispensable de 
les rappeler parce qu'ils forment le lien qui rattache Fornès 
et Ripoll aux autres accusés et particulièrement à Domingo 
Gailigo, et qu'ils établissent d'une manière invincible la soli-
darité qui unit tous ces individus associés, on le verra bientôt, 
pour inonder une partie de l'Europe des produits d'une fabri-
cation de faux billets de la banque d'Algeterre, organisée sur 
une immeuse échelle. 

quelques formes qu'ils se présentent et à les poursuivre sans 
relâche. Nous aurons pour cela le concours de la magistratu-
re judiciaire, qui ne fera jamais défaut à une œuvre de mo-
ralité publique; nous aurons le concours et la sympathie des 
hommes de bien et des bons citoyens jaloux de l'honneur du 
gouvernement que le pays s'est donné; enfin, nous aurons le 
concours des administrations publiques et de tous les fonc-
tionnaires de l'Etat; car, quiconque a le privilège de servir 
l'Empereur doit être soucieux de la dignité de l'administra-
tion comme de son propre honneur. 

Ai-je besoin d'ajouter que l'intérêt public doit être notre 
seul guide, qu'aucune personnalité ne doit se subatituer à 
l'action du gouvernement, et que nous ne servirions point 
l'Empereur comme il veut l'être, si nous cédions à des préoc-
cupations ou à des considérations personnelles quelconques. 

Il ne vous aura pas échappé, messieurs, que la lettre mi-
nistérielle m'a été adressée par l'ordre de l'Empereur. C'est 
donc à la préfecture de police que Sa Majesté a daigné remet-
tre plus spécialement l'exécution de sa haute pensée ; et c'est 
là un honneur que nous saurons tous apprécier et que nous 
voudrons justifier en suivant fidèlement et fermement les in-
structions de Son Exc. M. le ministre de l'intérieur. 

Je désire que vous vouliez bien m'accuser réception de 
cette circulaire. 

Agréez, messieurs, l'assurance de ma considération distin-
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Dans leur interrogatoire, les accusés se sont surtout 

attachés à repousser tout ce qui pouvait les faire considé-

rer comme étant unis par les liens d'une associatiob quel-

conque. C'est à peine s'ils se connaissent. 

Fornès, au moment de son arrestation, a déclaré qu'il 

tenait les bank-notes saisies sur lui, de la main même de 

Gallego. A i
;
audience, il revient sur cette déclaration et 

soutient les tenir d'une autre personne. 

M. le président : Mais, quand vous êtes arrivé à Paris, 

c'est mot qui vous ai interrogé, et vous avez répété ce que 

vous aviez dit au magistrat de Francfort. 

Fornès : Je ne voulais pas me dédire. 

M. le président : J'ai fait comparaître Gallego et vous 

avez maintenu votre dire. Vous avez même eu un accès 

d'indignation, et vous lui avez reproché de vous avoir en-

traîné dans cette affaire. 

Fornès : Je reviens aujourd'hui à la vérité. 

Un juré : Pourquoi Fornès accusait-il Gallego et pour-
quoi le disculpe-t-il aujourd'hui? 

Fornès : Quand j'ai accusé Gallego, je ne croyais pas 

qu'il était arrêté, et je pensais que je ne lui nuirais pas. 

M. le président : Mais votre participation à tout ce qui 

s'est fait, résulte de votre propre correspondance. Ecoutez 

ce que vous écriviez de Perpignan, le 23 décembre 1854, 
à Joséphine Vidal, votre concubine : 

Le jour où nous arrivâmes à Barcelone, qui fut jeudi, nous 
rencontrâmes Pepe, Miguel et le boiteux (Pasquale Bamirèsj 
allant comme des fous, dépeusant leur argent daus les cafés, 
théâtres et autres sottises. Quel bon trio pour m'aider àrem-
pltr ma lâche!... Que te semble de ces gaillards-là? faire le 
lit et les coucher ! 

Et, pa^post-scriptum : 

Si tu vois Gallego, conte-lui l'affaire de Pepe, mais ne lui 
fais pas voir ma lettre. 

De Bàle, vous écriviez à la même femme : 

Si Facundo vient en ville, dis-lui qu'ici cela va très mal, 
parce que ceux qui ont passé les premiers ont enlevé les 
écuelles, et que lu moitiédaeequ'ils m'avaient donné, jéie leur 
ai renvoyé à Gibraltar, parce que c'était si mauvais qu'on le 
connaissait d'une lieue. . 

Et de Francfort : 

J'ai lu ta bien chère lettre, et je suis au fait de tout. J'ai 
déjà fait mon compte d'aller seul de l'avant, si je le puis ; si-
non je les poursuivrai et même le dernier, parce que Vincent 
ni moi ne consentirons qu'on se moque de nous ou nousvole. 
Quant à nous, nous n'allons pas mal. Ce qui ne m'a pas en-
core été possible, c'est de faire une affaire en grand avec de 
petits moyens qui u'aboutisseut à rien, seulement à «'occuper. 

Les dépositions de3 témoins n'avaient d'autre objet que 

d'établir des faits d'émission de bank-notes ; elles ont été 
sans intérêt. 

L'audience d'aujourd'hui a été en entier consacrée au 

réquisitoire de M. i'avocat-général Oscar de Vallée et aux 
plaidoiries des défenseurs. 

Nous ferous connaître le résultat de cette affaire, qui ne 
sera connu que demain. 

CHRONICITE 

PARIS, 14 MAI. 

Le Moniteur publie aujourd'hui un sénatus-consulte 

sur l'expropriation pour cause d'utilité publique à la Mar-

tinique, à la Guadeloupe et à la Réunion. Ce souatus-con-

sulte, on 7-6 articles, reproduit le* dispositions de la lot 

du 3 mai 1841 sur l'expropriation pour cause d'uliliié 
publique. 

M. le préfet de police vient d'adresser aux commissai-

res de police la circulaire suivante : 

Paris, le 12 mai 1856. 
Messieurs, Son Excellence M. le ministre de l'intérieur 

vient, pur une lettre insérée au Moniteur, d'appeler mou at-
tention sur des manœuvres qui exercent depuis longtemps vo-
tre vigilance et qui n'ont pas cessé dVxener ma sollicitude. 
Un certain nombre d'hommes tombés duns la dégiadjtion ex-
ploitent habilement d'indignes rameurs, dont souvent lis ^oui 
eux-mêmes les auteurs. Aj-rès avoir répandu dans le public 
de fausse* insinuation», ils se lieu lient a la rechercha des af-
faires induf-lriolles soumises à la sanction du gouvernement, 
et colportent, avec une incroyable audace, dans le monde des 
affaires leurs cyniques propositions. 

De pareilles manœuvres sont une insulte à la moralité pu-
blique. 

Pénétré de la pensée de l'Empereur et de la portée des in-
structions de M. le ministre de l'intérieur, j'ai constamment 
livré aux Tribunaux, lorsque j'ai pu les saisir, les auteurs 
Je ces indiennes. Mais il est presque toujours advenu que, 
soumises a t'opreuvn de l'information judiciaire, ces sores 
d '«Ituires se sont léduiles aux proportions des plus grossiè-
res intrigues. 

TouUtol», ces tentatives laissent dans le public des impres-
sions qui cffl geut les néuuâies gens, et la uudvaiilmiMM suit 
habilement «'eu emparer pour égarer I opinion. 

Appliquons-nous donc, Messieurs, à saisir ces faits sous 

Dans le courant de l'année 1854, un sieur Gravet, se 

disant négociant sous la raison sociale Gravet et C, se 

présentait chez plusieurs négociants en gros, achetait des 

marchandises de toute sorte qu'il devait payer comptant, 

mais qui disparaissaient aussitôt qu'il en avait pris livrai-

son, soit qu'il les eût mises au Mont-de-Piété, soit qu'il 
les eût vendues à perte. 

Un pareil commerce ne pouvait durer longtemps, les 

négociants trompés ont porté plainte, une instruction a 

été ordonnée, et une perquisition ayant été opérée au do-

micile du sieur Gravet, une partie des marchandises dont 

il n'avait pas encore disposé a été saisie, et sur l'ordre 

de M. le juge d'instruction, ces marchandises ont été ren-

dues aux négociants qui les avaient vendues. 

Au mois de février 1855, la société Gravet et C" a été 

déclarée en état de faillite s«r la demande d'un créancier, 

et l'ouverture de là faillite a été reportée à uue époque 

antérieure à la restitution opérée par les ordres de M. lo 

juge d'instruction. Dans cette position, le syndic de la 

faillite Gravet et G* a formé contre M
me

 veuve Louba, M. 

Moly, M. Bibat et autres, une demande en restitution des 

marchandises rendues ou en paiement de leur prix, sauf 

à eux à se faire admettre au passif de la faillite pour le 
prix de ces marchandises. 

Ceux-ci ont soutenu qu'ayant répris leurs marchandises 

par suite de la décision d'un magistrat de l'ordre judi-

diaire, agissant dans l'exercice de ses fonctions, ils ne 

pouvaient être tenus à leur restitution, que les marchan-

dises étaient sortis de leur magasin par fraude et que la 

masse des créanciers ne pouvait s'enrichir du produit 
d'une escroquerie. 

Mais le Tribunal, présidé par M. Forget, sur les plaidoi-

ries de M" Prunier-Quatremère, agréé du syndic Gravet, 

et de M" Bordeaux, Baudouin, Cardozo, Jametel et Ber-

tera, agréés des défendeurs, en se fondant sur les dispo -

silions de l'article 446 du Code de commerce, a condamné 

la dame veuve Louba et consorts à la restitution des 

marchandises ou à en payer la valeur. 

— M. Bonans esl professeur de langue ; au nombre de 

ses élèves s'en trouvait un doué d'une intelligence décou-
rageante. 

Jacquol (c'était le nom du personnage), 
Transplanté là de l'indien rivage, 
Fut, jeune encor, ne sachant rien de rien, 
Chez le linguiste, enfermé pour son bien. 

Nous" pourrions à la rigueur ajouter à ce portrait de Vert-

Vtrt (aux variantes près) appliqué à Jacquot : 

Il était beau, brillant, leste et volage. 

Quant à la suite : aimable et franc, etc., elle n'est pas 

applicable au volatile de notre professeur, car Jacquot est 

bien l'animal le plus stupide, le plus obtus de son espèce. 

C* n'est pas un perroquet, c'est une oie; vous pourrez lui 

montrer votre langue; la lui apprendre, jamais. Vaine-

ment M. Booans lui répétait-il vingt l'ois par jour : « As-

tu déjeuné, Jacquot? — Oui, oui, oui. — Et de quoi ? — 

Du rôti de mouton. » Le perroquet regardait comme un 

idiot son professeur et ne disait rien, non qu'il fût mue!, 

loin de là, il brisait le tympan à tout le voisinage par ses 

cris bruyants, mais c 'était tout; si bien que, désespérant 

d'en faire un polyglotte et même un monoglotte, M. Bo-

nans vendit Jacquot à un sieur Breton, alors limonadier, 

moyennant la somme de 50 fr., pour laquelle l'acquéreur 
souscrivit un billet. 

Peu de temps après, avant' l'échéaaco du billet, Breton 

fut mis eu faillite, et Jacquot ligura à l'actif' du biian 
comme objet mobilier. 

Un jour, ce gage des créanciers s'envola et avec lui 

[ l'espoir, pour M. Bonans, de voir jamais ni pied ni aile 
de sa créance. i 

Le mois dernier, notre linguiste, on se promenant aux 

Champs-Elysées, éprouve le besoin de se reposer et de 

se rafraîchir ; un café-concert était à deux pas, c'était 

l'utile et même l'agréable (prétendent certaines gens); il y 

entre. Une jeune et jolie chanteuse était en ce moment 

sur l'estrade et répétait à tous les échos d'alentour quf 

parmi les li! les de toutes les Castilles d'aucunes aiment 

Paolo, d'autres Antonio, mais qu'elle, aima mieux Pedro, 

son Pedro, son beau Pedro; oh! oh! qu'il est beau! 
bravo Pedro, Pedro, Pedro ! 

Tout à coup lo boléro esl interrompu par un cri aigu, 

un de ces cris dont Jacquot seul possède le secrel; M. Bo-

nans se retourne et voit son perroquet ; bien qu'il ne lui 

reconnaisse pas de qualité, il n'en retrouve pas moins uu 

objet qui a cours daus le commerce, uu objet qu'il a vea-
du et qu'on ne lui a pas payé 

noooiiimer le musicien qunp
R
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d autres auraient voulu avoir de hautes fonction» A
A

*1 

tratives qui les missent à même d'expulser du t
 lis

-

quiconque paraîtrait dans la rue avec l'instr
 m

°
lr

« 

question. M. Chenel est de ceux qui n'ont vu ax^Tï e« 
comme moyen suprême. "

ei
* force 

Ce monsieur se dit homme de lettres et prétend 

joueurs d'orgue ont perdu sa carrière en Je 

dans ses méditations ; il faut, en effet, qu'ils 1
 b

H 

bien troublées, car jamais, que nous sachions oT
 a

'
eI1, 

gnée Chenel n'est apparue sur les rayons d'un'libr
Vre S

 " 

Le voilà devant la police correctionnelle pour"'
6

' 
éreinté un Piémontais, un allié ! qui 

.venait chaque'^ 

le présid eut i cet 

Sans plus de f<«çon, il s'en empare, et aujourd'hui le 

voilà devant la 8° chambre correctionnelle sur la plainte 

de M. Bouelle, propriétaire du calé chaulant et du perro-
quet. 

Notre professeur de langues est prévenu de vol, ui plus 
ni moins. 

M. Bouelle déclare avoir acheté Jacquot 200 fr. au sieur 

Breton, son ex-confrère, aujourd'hui réduit à la profes-
sion de simple garçon limoriudie/. 

M. Bonans se berne à dire aveu le proverbe : u On 
jireiid son bien où on ic trouve. » 

Le Tribunal n'a pas udinis celle théorie ; mais eu égard 

aux circonstances très atténuantes delà cause, il a con-' 

damné le huguuie à une simple amende de 16 fr. et à la 

restitution du perroquet, sinoti à payer à M. Bouelle la 
somme de 200 fr. 

— Il y a quelques années, la fureur d'écrire des pbj sio-

logies s était emparée do tous les littérateur»; il est ré-

sulté de tous ces portraits uno collection q i'uii a réunie 

sous le line : Les Français peints par eux-mêmes; quel-

que considérable que sou celte ooilttctkm, eln) < SI lorl in-

complète, et au nombre des individus oubliés, il faut civi-

le joueur d'orgue (dit, et avec ruison, de Barbarie). 

Pourquoi cet Oubli d'un des types les plus baiilints? 

Serait ce parce qo'il faut autant que possible cacher les 

plaies sociales, comme celles du corps, ou bien ne scrait-

lui jouer de l'orgue dans sa cour. Il 

du cas de légitime défense. 

Comment! légitime défense, lui dit M 

homme ne vous a pas attaqué ? 

Pardon, monsieur le président, répond M n,„ , 

m'a attaqué les nerfs. '
 theB

«l,i|, 

Après cette explication, la cause était entendue-

Chenel a été condamné à un mois de prison. C'est H 

mais là, du moins, loin du bruit des orgues il nour 
livrer à l'aise à ses méditations. '

 H Se 

— Le nommé Jean-Baptiste Besançon, ancien snlH 

du 6" régiment d'infanterie de ligue, et actuellement P 

gagé volontaire au 22' régiment de' La même arme «I 

amené devant le deuxième Conseil de guerre, présidé' 

M. le colonel Hermann, du 87* régiment de ligne cormT 

accusé de faux et de fraude en matière de recrutement 

l'occasion de l'application de la loi nouvelle qui attribu* 

une prime aux anciens soldats rengagés. Besançon est w 

tré au service militaire le 15 juia 1848, en qualitéd" 

remplaçant d'un jeune soldat de la classe de 1847 du dé! 

partemeut de l'Yonne. Il fit partie de l'expédition d'Orient" 

et le l
tr

 juin 1855 il reçut son congé de libération du ser-

vice; il demanda à se retirer à Versailles, lieu où habitait 
sa famille. 

Au mois de février dernier, cet ancien soldat, qui ne 

sait lire ni écrire, ayant eu occasion de montrer à un indi-

vidu son congé ainsi que le certificat de bonne conduite 

délivré par le conseil d'administration de son régiment 

apprit que d'après ces pièces il pouvait contracter uu nou-

vel engagement militaire lui donnant droit à la prime de 

2,300 fi 'ancs. Besançon, qui pensait être âgé de 37 ans 

et par conséquent hors d'âge pour rentrer dans l'armée* 

ne pouvait se rendre compte de l'observation qui lui était 

faite, et encore moins du conseil qui lui était donné de se 

rengager pour avoir la prime. Oa lui démoutra que ses 

pièces portant qu'il était né à Auxerre, le 8 janvier 1829, 

il n'avait que vingt-sept ans, et que dès lors il devak 

être admis à se rengager. « Ah! ça, mais, s'écria Besan-

con, comment se fait-il que lorsque j'ai remplacé en 

1848, j'avais vingt-neuf ans, et que maintenant, après 

aVoir fait les campagnes de Turquie et de Crimée, je me 

trouve, en 1856, n'avoir plus que vingt-sept ans ? j'ai 
donc rajeuni ? » 

Contre ces chiffres qui parlent, il n'y a pas de réplique, 

lui répond-on ; le conseil d'administration vous a donné 

cet âge dans des -pièces qui sont régulières et légales, 

vous n'avez d'autre âge que celui qu'elles mentionnent, 
tout est dit.' 

Euchanté de cette argumenlation si favorable à ses in-

térêts, Besançon se présenta, accompagné de deux té-

moins, le 1" février dernier, par devant M. le maire du 

8° arrondissement de la Sein.;, et déclara vouloir s'enga-

ger dans l'armée française. A l'appui de sa déclaration, il 

produisit son congé délibération constatant qu'il était ne 

le 8 janvier 1829, et le certificat de bonne conduite fai-

sant la même mention relative à son âge. E i conséquen-

ce, M. le mairclui donna lecture de tous les articles a» 
lois et ordonnances relatifs aux engagements, ainsi que 

des art. 11, 12 et 13 de la loi du 26 avril 1855. Apre» 

quoi Besançon, ayant promis solennellement de servi 

avec fidélité et honneur pendant sept années, durée e 

son engagement volontaire, fut déclaré soldat. Par suite, 

on le désigna pour le 22° régiment de ligne, dans lequt 

il avait servi. • nré 

Basançou se rendit à sa destination, il fut incorp ^ 

et habille ; pendant quelque temps, il garda le siien 

sur sa position. Lorsqu'il cru t que le moment opP° ^ 

pour toiÉcher la prime de 1,000 fr. à compte sur oeil 

2,300 fr. était venu, il se présenta au trésorier, ettf 

rencontra, malheureusement pour lui, des sous -°} ̂  

qui, l'ayant connu en Turquie et même avant i
 0%

ff .^
t 

tirent observer que cet homme ne pouvait être
 rei

',
; sn

t 

l'armée que par fraude ou par erreur. Besançon,
 s
 ^

je
. 

de son engagement reçu par In miire du 8'
 arr0

 |
a

j
iso

o 

ment de Paris, persista à réclamer ce qu'il
 B

PP
e

 eD
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, droit. La question fut soumise au chef de corps f»^^ 

| quête eut lieu par les soins du conseil d'«dm>
IJl

»
 t

 ,j
e 

' et l'on découvrit d'abord, par l'acte de remptoÇ
eo

 ^ 

1848, qu'il élait né Je 8 janvier 1819 et non
1
 ̂ ^dé 

cette date fut confirmée par l'acte de naissance ^
 gj|]

, 

aux autorités de l'Yonne. La prime fut refusée jj
 a)

jon 

çon mis en état d'arrestation sous la double * ^ ̂  

d 'avoir fait usage seiemrnant de pièces énonç 

faux, et, en outre, de fraude en matière do recr ^
 9f

-

L'information suivie par M. le capitdne Berge , 

tour, a réuni le* preuves du délit, et Besançon a 

devant 1 

M 

e Conseil de guerre pour y cire juge. |
)0n)

. 
...... ' 1 . - ; ~,.rtir*rPH (l (JU u -.a 

me illeuié puisse se tromper d'un anoti à®**** 
mais vous, ancien soldat remplaçant d< 

le président, àTaccusé : On comprend «h^p 

1848. ql'
 8!3 

A 1S -29 vous'"' 
tiré uu soi t comme soldât de la classe de i<>* '

8e
ptl* 

pouviez croire qu'en 1856 vous n'aviez que viub 

qu'avez -vous à répondre à cela ? mon
 c0

'° • 
L'accusé tiesançon : Je suis do voire avis, u ^ je 

Lire, la personne 
m* mais comme je ne suis pus un., — i ^ ,

aCt1 
montrai mes pièces pour me procurer une p

 v6e 'à i'ava.8«me,daceio
U
^ro 

IV. Je crus <l?°
 l

 àp 
e 

fit 

! on qu'av« c ces papiers- 1 

de plus, que j'aurais 2,300 ir. J « - -v
 t

 „
u

q 

conte que l'on me faisait; mais 1 uidiyntu a .,,u*q-
e 

parlais me persuada que les pièces écrites'
 v8,8

ave
£
 a

v^ 

les paroles, je pourrais reprendre du
 be

.
rv

 mair
ie, on" 

tage. Alors, j'ai agi pour me rengager; ai 

lit pas d'observation, ça passa connue ça- ^ donne 

M. le président : Entre I» personne qui. "
 duleU

x q
1 

conseil et vous, .1 peut y avoir un »"
te

''^
uVrir

. 
\ d'autres juge» que nous pourront bien deco 
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jtor 

: „„,,„_ officiers qui ont connu Besançon 
d

 t ilg confirment les faits de l'accusation, 
r^iment.

 Clervj
,j

0) co
mmtssairo impérial, 

c0 """ 8 Ltanres qui ont amené Besançon devant 

\*Jë '*-fS mai», par les motifs qui ont été adop-

^tice i»^ il requiert, pour cause d tncompé-

»r„r le • iJ l'inculpé devant les Tribunaux ordi-
| P i

e
 renvoi de i i»

L
 r 

une longue délibération, a rendu le 
V 

' ,-oU''
de r „ a fait usage d'un congé de libération, et 

«Me bonne conduite, il n'étai-

su 
ivant 

résulte des pièces que, lorsque Jean-

eer» 
al

 de bonne 
d'aucun régiment; 

l'était pas lié au service 

'jfa
|S,|l

.
,)8

Il '
e
en outre, que ledit Besançon, né le 8 jan 

11
 Cf

nsidera
n'avait èire admis à contracter un engagement 

■A" '' .M est né en 1829 i 
«r 1 1 iive et se rendait r. 

Vi"' stra
 droit au réquisitoire du commissaire impérial, 

V4 ' 5',compétent pour juger l'accusé Besancon, le ren-

fla
1
'''.

 de
 |

a
 procédure devant les Tribunaux 

i» ,,eC
 t connaître du délit mis à sa charge, et pour être 

«f^,.tué ce qu'il appartiendra » 

a ÎP courant de l'avant dernière nuit, des loca-

'ainsi,
 en

 présentant des pièces portant 

1 trompait seiemment l'autorité 

'"e et se rendait çoupablade faux 

" A lam&'
son ru

- Saint-Jacques, 145, furent réveil 

des gémissements partant d'un logement au 

■4 p?
r fasse, occupé par le sieur Edouard D..., offi-

x T!e
nté. Pendant que ce dernier s'était trouvé sou-

'
r Jl SS

t indisposé, il allèrent en toute hâte frappera 

*
 :!Iiei

nour lui offrir du secours. Leur appel resta sans 

'f
01

 et presque au même instant ils entendirent le 

'îp?
D

?,
e

!
n
 corps tombant sur le parquet, et les gémisse-

bruit d x
fen

(_ Soupçonnant alors quelque malheur, 

f
8

"
19

, ^nt le commissaire de police de la section de la 

«àubert, M. Hubaut aîné. Celui ci se rendit immé-

■ sur les lieux avec tin médecin, le docteur Mar-

tin 
peur 
■arc 

^gjmart. En pénétrant dans la pièce, il trouva le 

"n étendu sans mouvement et baigné dans une 

de sang- De promots secours lui furont administrés, 

sans succès, l'homme de i'art ne put que constater 

"'j avait cessé de vivre, et que la mort avait dû être 

' minée, presque instantanément, par l'une des bles-

qu'il' portait au côté gauche de là poitrine. Ces 

•Mures avaient été faites avec un stylet que la victime le-

teacore duns la main droite. Le sieur D..., originaire 

f département du Var, n'était âgé que de quarante-trois 

on pense qu'il n'a accompli cet acte de désespoir 
>S

e
 dans un moment d'aberration d'esprit, causé par le 

coagrio de la perte récente de la plus grande partie de sa 

fortune. 

„ Un funeste accident est arrivé avant-hier dans une 

jleachieserie de coton, à Pantin. On s'était aperçu, le 

in, que l'un des tampons du bouilleur de la chaudière, 

avait été mastiqué la veille, accusait un léger suinte-

jf mais comme, après un examen sérieux, on avait 

rfconnu qu'il ne pouvait en résulter aucun inconvénient, 

ou avait recommandé aux ouvriers de le laisser en cet 

jiat et le travail avait repris. Vers midi, lorsque le feu 

brûlait depuis plusieurs heures sous la chaudière, l'un des 

ouvriers, nommé Makery, sans tenir compte de la recom-

mandation, etvoulant supprimer le suintement, descendit 

al'insu de ses camarades, dans la cavité et se mit en de-

voir, avec un marteau et uu ciseau, de faire sauter le 

mastic qui entourait le tampon afin de le remplacer en-

tièrement. Mais à peine eut-ii dégagé la fissure que la 

vapeur et l'eau bouillante s'échappèrent aveo violence et 

l'asphyxièrent : ce ne fut qu'un quart d'heure plus tard 

que ses camarades et le chef de l'établissement, mis en 

alerte par le sifflement de la vapeur, eurent connaissance 

malin 
qui 

el accident; ils ouvrirent aussitôt toutes les soupapes, 

rent échapper la vapeur et purent arriver ensuite rua-

it au malhaureux Makery, qu'ils trouvèrent accroupi 

lans la cavité, le dos contre le mur el tenant serrées entre 

les mains les têtes brûlantes des tampons. On s'empressa 

'ie le dégager et de l'enlever, mais ce n'était plus déjà 

|u un cadavre, et un médecin appelé constata que la mort 

vait dû être presque instantanée. 

— Hier, vers neuf heures du soir, un individu qui sta-

tionnait depuis quelques instants sur le pont d'Arcole 

saisissent le moment où les passants étaient assez rares' 

escalada précipitamment la balustrade et se précipita dans 

la Seine. Des témoins de cet acte de désespoir ayant don-

né l'alerte, des mariniers montèrent aussitôt dans des ba-

chots et se mirent à la recherche du submergé, qui était 

remonté plusieurs fois à la surface; ils parvinrent à suivre 

sa trace jusqu'au Pont au-Change, et ils allaient pouvoir 

le saisir, lorsqu'il a disparu uno dernière fois. On n'a pu 

repêcher que sa casquette en drap gris restée à la surface 

de l'eau. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE IMMOBILIERE. 

Création de 2i,5oo obligations de a5o fr. chacune. 

ÉMISES à 14S fr., et produisant » fr. 5© d'intérêt. 

Jouissance du i" janvier i856. 

On souscrit au siège de la Compagnie, 26, rue de 
la Ghaussée-d'Antin. 

Ces obligations, créées en vertu .de l'article 22 

des statuts de la COMPAGNIE GÉNÉRALE IMMOBILIÈRE, 

sont destinées à la construction de maisons d'un RE-

VENU de 25o,ooo fr. au moins. Ces maisons, bâties 

sur 22,000 mètres de terrain appartenant à la COMPA-

GNIE, situés rue de Lyon, rue des Terres-Fortes, bou-

levard Contrescarpe et rue Moreau, entre le chemin 

de fer de Lyon et la place de la Bastille, restent AF-

FECTÉES à la GARANTIE DU PAIEMENT DES OBLIGATIONS 

JOUISSANCE DU l" JANVIER DERNIER. 

Le COUPON D'INTÉRÊT à échoir le V
x juillet pro-

chain APPARTIENT AUX SOUSCRIPTEURS. 

Aucune demande n'est admise si elle n'est accom-

pagnée d'un versement de 75 £r. 

Les 70 fr. restants seront exigibles immédiatement 

après l'avis de répartition qui sera adressé aux sous 

cripteurs. 

La répartition sera faite au prorata des demandes 

La souscription est ouverte au siège de la C OMPA-

GNIE, 26, rue de la Chaussée-d'Antin, Paris. 

Les souscripteurs des départements peuvent adres 

ser les fonds en espèces par les messageries ou les che-

mins de fer, en billets de banque ou en mandats à 

vue sur Paris, par lettrés, chargées à la poste, — ou 

les verser à une succursale de la Banque de France 

au crédit de M. MILLAUD, DIRECTEUR GÉNÉRAL. 

— COMPAGNIE DE L'HÔTEL DES IMMEUBLES DE LA RUE 

DE RIVOLI. — Le conseil d'administration a l'honneur 

de prévenir MM. les actionnaires que le dépôt des ac 

tions pour l'assemblée générale du 3o avril dernier 

n'ayant pas atteint le chiffre exigé pour valider ses 

délibérations, une nouvelle assemblée ordinaire et 

extraordinaire est, aux termes des' statuts, convoquée 

pour le lundi 26 courant, à trois heures, i5, place 

Vendôme, à l'effet de statuer sur les comptes et de 

délibérer sur une modification des statuts et une aug-

mentation de capital. 
Les délibérations seront valables, quel que soft le 

nombre des actionnaires présents et des actions re-

présentées. 
Pour assister à l'assemblée générale, il faut être 

porteur de 100 actions au moins et en avoir effectué 

le dépôt avant le 24 courant, à la caisse de la Société 

générale de Crédit Mobilier, place "Vendôme, i5, de 

dix à trois heures. . 
Les cartes d'admission pour l'assemblée du 3o avril 

dernier serviront pour celle du 26 mai prochain. 

— LES ÉCHOS DE HOMBOURG , .par Etienne PaU 2 
vol. in-8°, renfermant l'historique, les silhouettes et 

les anecdotes de la célèbre maison de jeu, sont en 

vente chez Taritle, rue de Marengo (du Coq), et à la 

Librairie nouvelle, boulevard des Italiens. 2 fr. les 

deux volumes. 

— La souscription aux actions du CHEMIN DE FER 

INTERNATIONAL DES FLANDRES qui a été ouverte à 

Paris chez M. M. Wolff, banquier, 26, boulevard des 

Italiens, 
sera close JEUDI i5 MAI du courant. 

Bonne de Paris do 14 liai 1 »6«. 

Au comptant, D" 0. 75 —.— Sans changeai. 

94 70. — Sânschangem. 

» °/° { Fin courant,' — 75 40.— Hausse » SHO c. 

. . { Au comptant, Q" 0. 94 — .— Sans changera. 

* *' J Fin oourant, -

AU COMPTAIT*. 

3 OpO j. 22 juin.... 75 -

Dito, l"Emo. 1853. 

Dito, 1- femp. 1853. 75 50 

4 OfO j. 2â sept.. . 

4 lii 182S 

4 1[2 185Î 94 — 

Dito,l"Emp, 1835. j 

Di-to, 2-Emp.
(
1855. 94 — | 

Aot. de la Banque. . -4000 — 

Crédit foncior. ..... 700 — 

Crédit mobilier .... 1865 — 

Comptoir national. . 697 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Rotach.). . 

Piémont. 1850..... 93 — 

— Obi.' 1853 

Rome, 5 0i0 92 lf2 

Turquie, Etn-p.î854. — — 

FONDS DS LA. VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Esaprum 

de 25 millions... 1060 — 

— 50 millions. . . . 

— 60 millions 387 50 

Rente de la Vilie.. .. 

Obiigrat .de la Seine.. — — 

Caisse hypothécaire. — — 

Palais deflndustrie. 85 — 

Quatre canaux 1120 — 

Canal do Bourgogne. — — 

VALEURS DIVKRSIS. 

H.-Fourn. de Moue. . 

Minïsa de la Loire. . . — — 

Tissus de 1 in Maberl. 

Lin Cohin — — 

Omnibus (o. ac*.).. 940 — 

Docks Napoléon 205 75 

Ouestn 935 — | Autrichiens 940 — 

Midi 817 50 | Sarde, Victor-Emm, 678 73 

Grand -Contrai.. 762 30 ! Centrai Suisse . 

A TERME. 

3 0j0 

3 0t0 (Emprunt) 

4 i\i 0(0 

4 lrî 0(0 (Emprunt). 

1" 

Cours. 

75 "25 

Plus 

haut. 

75 45 

94 70 

Plus 

73 25 

D" 

Cours. 

75 40 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE 1ER VICTOR-EMM AN U a L. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le semestre d'in-

térêt à 4 1|2 0[0 l'an, garanti par le gouvernement sardo 

(soit 3 IV. AO c); sera payé à partir du 29 mai courant sur 

la présentation des litres, de 10 heures à deux heures, à 

Paris, au siège de l'administration, 48 bis, rue Basse-du-

riempart; 

A Chambéry, à la banque de Savoie; 

A Londres, chez M. S.-W. Morgan, 38, Trogmorton-

slreet. 

MM. les actionnaires sont également prévenus que lo 

conseil d'administration a décidé." qu'un versement do 

cent francs (100 fr.) par action devra être effectué di 10 

au 20 juin prochain. 

A défaut da paiement d tns les délais prescrits, l'intérêt, 

sera dû, pour chaque jour de retard, à raison de 5 pour 

100 l'an. 

Ces versements devront s'effectuer aux adresses ci-

dessus. 

Par ordre du conseil : 

Le secrétaire, L. LE PROVOST. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Medea touche à ses der-

nières représentations, et M"" Ristori va finir par Mirra et 

"aria Stuarda. 

—La reprise de Richard Cœur-de-Lion aura lieu à l'Opéra-

Comiqtie lundi 19 mai. L'administration de l'Opéra-Co.nique 

a mis à cette reprise solennelle toute l'importance et tout le 

respect que mérite l'œuvre immortelle de Gréiry. M. liarbot, 

dont les débuts ont été si brillants dans la Dame blanche, 

remplira le rôle de Blonde!, M. Jourdan celui de Richard, 

M" e Boulart celui de Laurette. Richard Cœur-de-Lion alterne-

ra avec Valentine d'Aubigny, le nouvel opéra de M. Hjlévy, 

dont le succès grandit et assure à cet ouvrage éniinent une 

longue et brillante suite de représentations. 

Paris à Orléans . 1430 — | Montluçon àMouiins. — 

N
or(

j 1150 — | Bordeaux à la Teste, — 

ggj.,'. 990 — j Sï-Ra»ïberiàGrenoi>, — 

Paris à Lyon. ...... 1460 — | Ardennes 680 — 

Lyon k ts Médiîerr. . 1700 —1 Graisseaeac&Bézîers, 

Lyon à Genèse 812 50 j Pari» à Sceau* — 

SPECTACLES DU 15 MAI. 

OPBRA. — 

FRANÇAIS. — Louise de Lignerolles, la Comédie à Ferney. 

OpÉRA -CoBiQtE. — Valentine d'Aubigny. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Medea.' 

ODÉON. — La Bourse. 

THÉATRE-LÏRIQDE. — La Fanchonnette. 

VAUDEVILLE. —- Le Chemin le plus long. 

VARIÉTÉS. — Le Folies d'Espagne, M-"" Roger Bontemps. 

GTUNASE. — Françoise, la Protégée. 

PALAIS-RO*AL — Si jamais je te pince ! M. va au cercle. 

PORTE-SAINÏ-MARTIN. — Salvator Rosa. 

AMBIGU. — Le Paradis perdu. 

GAITÉ. — Les Aventures de Mandrin. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Les Maréchaux de l'Empire. 

FOLIES. — Une Maîtresse, Anacharsis, la Pêche, Pierrot. 

DÉLASSEMENS. — Vous allez voir, la Pensée. 

LUXEMBOURG. — M. Chapolard, Petit-fils de Rabelais, Manon, 

FOLIES-NOUVELLES. — Zerbine, Jean le sot, Pierrat. 

BOUFFES PARISIENS. — Tromb-Alcazar, les Pantins de Violette. 

CIRQCE NAPOLÉON. ■— Soirées équestres tous les jours. 

ROBBRT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Touslessoirs,à8h. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous es 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE SAINTE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-

ches. Tous les vendredis, grande soirée parisienne. 

CONCERT MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 

concerts, promenade ; prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN- D'HIVER. — Fête de- nuit tous les mercredis. 

Imprimerie de A. G«voT,rueNeuve-des-Matburins, 18. 

if-B 

Ventes immobilières . 

ÂHEII DES CRIÉES, 

MM k SAINT-MANDÉ 
Etude de M" A. «UE0<W, avoué à Paris, bou-

levard Poissonnière, 23. 

vente sur licitation, en l'audience des criées du 

mbuual civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 

WS, deux heures de relevée, le 31 mai 1856, 

U u„e M .4IMOX sise à Saint-Maudé, chemin 

"Mdez -Vous, 10, près Paris. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

^adresser pour les renseignements : 

veme
AU(iit M ÉiïjKeoK

.
 avoue

 poursuivant la 

2
° A 5!« Lenoble, notaire à Vincennes. (5785) 

Revenu brut par bail principal, susceptible 

d'augmentation : 5,400 fr. 

Mise à prix : 1 50,000 fr. 

S'adresser : 

A M" CHADVKAl et Devant, avoués à 

Paris ; 

Et à M" Morel-Darîeux, notaire à Paris. (5789) 

BLES 
DANS LES DEPARTEMENTS DE 

SEINE -ET-0ISE ET DU VAft 

Y Etude de XI
e
 VI* A Y, avoué, 

tii ID
i
e

'
 en ''"udience des criées du Tribunal ci 

,. e '! Sei «e. le 28 mai 1856, 

"Wie HAIKO* BSE CA5S8»A €S^B sise 
1' 

J
e
^?i^s-en -Parrsis, canton d'Ar"genteuil (Seï-

,
 s

"r la mise à prix de 8,000 fr 

V»r) °
 peUte Ig

*S'il'lU£ sise à Draguiguan 

S'url
 SUI

"
18 miS6 à

 P
r
'

X de 2
'"

00 fr
-

1" A w?«er ,)0Ur l<3s re
"

se
'g"

enlcu,s : 

niPi VS^iAY, avoué poursuivant, à Paris 

te
 e

'
Gra

»J, i; 
î

A
M

s
Chéron; 

a c
wmeilles,à M. Vielle, maître maçon. 

(5782) 

BAÏSODi FAUBOURG-ST-DENIS À PÂ1IS 
Etude de M" LAl'ïtOIX. avoué, rue de Choi-

seul, 21. 

Vente, en l'audieuce des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le samedi 31 mai 1856, 

D'une 5! ASSOSi sise k Paris, rue du Faubourg-

Snint- Denis, 100. 

Produit net : 4,926 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S 'adresser : 

1° A Mt" I..ACBOIX, avoué poursuivant, rue 

deChoiseul, 21 ; 

2° A M* Caroii, avoué, rue de Richelieu, 45. 

(5764) 

ERREETCH ATEAli i>HERPOÎ\CE\ 
commune de Rtigles, arrondissement d'Evreux 

(Eure), à vendre par M" BARDOUT, notaire k 

Rugles, le 25 mai 1856. Contenance: 53 hectares 

67 ares 31 centiares. 

Mise a prix : 80,000 fr. 

S'adresser : 

Audit M" UAUDOUT ; 
Et k Paris, a M' Dufour, notaire, place de la 

Bourse, 15. ^ (5799)* 

FAUB.-ST^ENIS ,160, A PARIS 
'un revenu de 8,740 fr., k vendre ( même sur 

ne seule enchère) 

Sur la mise k prix de 100,000 fr. 

En la Chambre des notaires de Paris, le mardi 

10 juin 1856, par M« AXtiOff, notaire k Paris, 

rue Saïut-Marttn, 88. (5788)* 

CHAMBRES ET ÉTUDES' DE NOTAIR! 

GRANDE ci BELLE TERRE u 

MÎT
1
'
 Rl

'E MONTORGUEIL, À PARIS 
6
 °e ïï CUAUVKA8J, avoué k Paris, rue 

de Kivoli, 81. 
sur licitation, le samedi 24 mai 1856, en 

criées du Tribunal civil de la Sei-

ais de Justice, k Paris, deux heures de 

H'nie 

eiice d 
1 au pa , 

evé-

'l'ai 

^ l
Ui 

1 iCîp*!*,8*0^ à P^is, rue Moutorgueil; 38, 
le

 !» rue Maucouseil, sur laquelle elle 

DE 

R0DU1T 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le mardi 3 

juin 1836, 

De la belle TBSîBîî »B BOtCK, située 

communes de Bouée, de Montaigu-le-Belin et de 

Tréteau (Allier), tout près de la station do Varen 

ues-sur-Allier (chemin de fer de C.ermont-Fer 

rand) 
Celle terre se compose de huit domaines loca 

tures moulins, le tout d'une contenance de 730 

Ijeétares 81 ares. Elle est susceptible do grande; 

améliorations. 

Mise k prix : 580,000 fr 

S'adresser : 

A Paris, k M. Maurice-Richard, avocat, rue d 

Se' ne, 6; 

Et k SI' DRËt'S , notaire , rue Louis-le 

Grand, 7 ; 

A Moulins, k M* Saulnier, notaire ; 

Et sur les lieux, k M. 'fridon, fermier. (574 

Cottin, 3, k Montmartre. 

MM. les actionnaires porteurs de cinquante ac-

tions au moins peuvent seuls faire partie de cette 

assemblée et sont invités k déposer leurs titres 

huit jours au moios « l'avance, entre les mains de 

MM. Ch. Noël et C", banquiers, rue du Faubourg-

Poissonnière, 9, k Paris. 

Montmartre, le 14 mai 1856. 

Le directeur gérant, 

115769) Ad. DUFOUR. 

COMPTOIR DE SOIERIES 
MM. les actionnaires de la société 4àallllard 

et C sont invités k se réunir en assemblée géné 

raie annuelle k l'effet de recevoir les comptes du 

gérant, entendre le rapport du conseil de surveil-

ance sur les exercices 1854 et 1855, et ordonner 

a répartition du dividende. 

Cette réunion aura lieu le 30 mai, à sept heu-

res du soir, au siège de la société, rue Théve-

uot, 24. . 

(15764) GAILLIAED et C''. 

GAML DE BRIARE 
Les porteurs d'obligniions do la compagnie du 

Canal de Briare sont invités k se trouver, 

mardi 10 juin prochain, deux heures de relevée, 

k l'administration dudit canal, rue Taranne, 16, 

pour assister au tirage des obligations qui doi 

veiit être remboursées au 1 er juillet 1856. 

Paris, le 14 mai 1836. 

Le secrétaire général, 

(15766) DE SAUVILLE. 

COMPAGNIE RICHER 
L'assemblée générale ordinaire des actionnaires» 

de la compagnie Klelier aura lieu le samedi 31 

mai 1856, k trois heures et demie précises, dans 

la salle Sax, rue Saint-Georges, 50. 

Les titres et procurations devront être déposés 

au siège de la société trois jours au moins avant 

le jour de l'assemblée. (15767) 

LEBIGRE.SPÉCIA^E.DECAOIITCHOUG 
142, RUE DE RIVOLI, ANCIEN N ° 112, entre les rues 

W de l'Arbre-Seo et du Roule. 

MANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES , chaussures, tabliers, coussins, ceititures 

de natation, bretelles, jarretières, bas contre les 

varices, tissus imperméables et élastiques, trousses 

de voyage, peignes en caoutchouc durci, et une 

l'ouïe d'objets très utiles en voyage. Grands assor-

timents, qualitégaratiiie, nrixfixeset très modérés. 

.(15765)* 

LE CREDIT GENERAL 
MM. les actionnaires de la compagnie lo Cré 

«l<t gésiéraS sont convoqués en assemblée ge-

uéiale extraordinaire 11 l 'office de la compagnie' 

rue ,G uiïroy-.Marie, 5, lo lundi 16 juin prochain 

a sept heures et demie du soir, pour d -s mo-iili 

cations à apportér'aaX statuts. (15762) 

SOCIÉTÉ AD. DEMI ET C IE 

DIS! (UfiUÏION DES EAUX DE SEINE AU 

NO 111) DE PARIS (BANL1LUE). 

MM. les actionnaires sont convoques eu assem 

.blée générale extraordinaire pour le 4 juin pro-, 

|chaiu,à midi, au siège da la société, passage' 

li m\mm MESMCO-MGIEIPE 
«t© J.-B*. I.AIW».:;;, Chimiste, Pharmacien «ïc l 'Écitle spéciale de Paris. 

La confiance méritée que médecins et public accordent aux produits de la parfumerie médico-| 

hygiénique est due à leur réelle supériorité'': elle s'explique : 

Parce que les Denté frirr» Laroze sont re-

connus comme les meilleurs conservateurs 

des dents et des gencives. 

L 'Élixir entretient la santé de la bouche, pré-
vient les névralgies dentaires; la Poudre, à 
base de magnésie, blanchit et conserve les dents; 
l'Opiat, d'une action toni-stitnulante, prévient la 
carie des premières dents, par son concours actif 
à leur sain et facile développement. 

Parce que l 'Citu Iiifttrnlc conservé et em-

bellit les cheveux, facilite leur reproduction. 

Parce que la S'oeiiintule du doctrnr 
BupnytrcH, bien que conservant la fraî-

cheurdes parfums, réunit touteslespropriétés 

que le savant professeur a su y concentrer 

Parce que l'Eau B.cacodci'ininc active ' es 
fondions de la peau, en ouvre les pores et 

lui conserve sa transparence 

Dépôt général à la pharmacie LAROZE, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris. 

Parce qu'une seule Pastille Orientale 
du docteur Paul Clément, bien employée, 

rend k la bouche pâteuse ou à l'haleine vi-
ciée leur fraîcheur naturelle. 

Parce que les Esprits de Menthe et 
d'Assis sont d'une supériorité reconnue, 

soit comme antispasmodiques pour l'usage 

intérieur, soit comme hygiéniques pour les 

soins de la bouche après le repas. 

Parce que lo Savon lêiaitir et la Crème 

de Save» en poudre ne produisent pas 

d'irritation, l'alcali y étant complètement 
neutralisé. 

Parce que l'Huile «le Noisette parftii-

ince est de tous les cosmétiques le plus 

convenable pour la toilette des enfants pour 

concourir au développement d'une fielle 
chevelure. 
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bic-, je 22 décembre 1855. | 
l'EZAItl) (liu^ène), à-.-é de trenle-deuv ans, 

liquorist-, demeurant i Pari?, boulevard Saint-
Martin, 3, conimcrçant failli, prévenu de ban-
queroute simple, pour n'avoir pas tenu de li-
vras de commerce, a été condamné à huit jours, 
d'empriiopoumeni et aux détiens, par applica-
tion de* articles 58o,5ii(> du Code de commerce, 
402 du Gode pénale 

Pour extrait délivré par le «refiler soussigné, 
conformément aux articles (100 el 42 du «Iode 
de commerce. 

Le greffier, NOLL. 

fciir~~ LO EREM« R - NOËL. 

«anelle de Paris, septième ehain-

Code de commerce, et pour avoir fait des dé-
pense» personnelles exccBafve*, a été condamné 
il un mois d'empiisonneaient el aux dépens, par 
application des articles à8j, hiti du Code de 
commerce, Hfl (lu Code pénal. 

Pour étirait délivré par le giefïler Roussismé, 

conformément aux -articles 600 et 42 du Code 
de commerce. 

Le «r: ftîer, NOËL. 

Suivai t jugpm nt rendu par le Tribunal de 
police eorr.cllonneile de Paris, luntièmu eliam-
bre, lel» décembre 18^5, 

DUHAND(MlrhiJ-Pé»iré), né à Vlllor* Bocage 
(Ulvados), le 27 juillet 1827, marchand, de-
meurant à -Paris, pawuge de l'Industrie, 20, 
commervurit fâtlll , prévenu de banqu routr 
simple, pojir n'avoir pas fait au art Be dul'i ilmnal 
de commerce, dans les délais de droit, la décla-
ration presctile par les articles 438 (t 4M du 

Suivant jugement rendu I" 15 décembre 1855, 
par le Tribunal du police correctionnelle de Pa-
ns, huitième i hiimbre, 

LEVIA1HE (Jean-l'Vancnis-Théodore), figé de 
cinquante deux an^, ex-mai re d'tiôtel, demeu 
tant barrière do l'Éiolle, rue. de lai Pelouse, 3, 
commerçant l'ulll, prév-nu de lian,|ueroute ^im■ 
pie, pour n'avoir pas l'aii, dans les trois jours 
de la cessation de ses paiements, dépôt de son 
bilan et la déelafalloo prescrite par l'arliele 432 
du Gode lu commerce, pour n'avoir ténu que 
•Us livres irri'-Kuliers cl lneoini<tetl no pt'éVen-
tant pas s i véritable silùatiou solive et passive 
pour n'avoir pas fait exactement inventaire et 

pour n'avoir pas satisfait aux obligations de pré-
cédents concordats, a été condamné à un mois 
d'emprisonnement et aux dépens, par applica-
tion des articles 5S5, 586 du Code de commerce, 
4i)2 du Code péntd. 

Pour extrait'délivré parle greffier soussigné, 
conformément aux articles 000 et 42 du Code de 
commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police conectionnelle de Paris, sixième cham-
bre, le il décembre 1855, 

BLMSE (Jean-Antoine), âgé d? trcnle-et-un 
ans, tailleur d'Iiabils, demeurant à Paris, rue 
Ho-sini, l(i, commerçant failli, prévenu de 
banqueroute simple : 1» pour n'avoir pas tait 
au grelfe du Tribunal de commerce, dans les 
trois jours de laoessalloh de ses paiements, li 
déclaration prescrite par les articles 4 18 et 41!) 
ou Code de co imno-ee; 2» pour avoir tenu dus 
livres irréguli -rs et n'avoir pas fait exactement 
inventaire, 3° pour s'être livré â des emprunta 
et circulation d'eitots, dans Nutealïdû de retar-

der sa faillite, a été condamné h un miis d'em-
prisonnement et aux dépens, par application des 
articles 585, 586 du Code de commerce, 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier- soussigné 
conformément aux articles 0ÙO et 42 du Code 
de commerce. 

Le g»efller, NOËL. 

Suivant jugement rendu pur le Tribunal de 
police correctionnelle do Paris, huitième cham-
bre, le 8 décembre 1855, 

Veuve MARIK (Elisabeth-biaise), âgée de 
quarante ans, sans état, commerçante faillir,, 
prévenue de banqueroute simple, pour n'avoir 
pas fait, dans les délais de droit, au greffe du 
Tribunal de commerc», sa déclaration da iviate-
tion de paiements, pour n'avoir pas teuu d'écrt-
lures régulières et fait inventaire, pour avoir, 
lui 1 l'inlention de retarder sa faillite, aehaW 

tes mtrch mdises pour les reyan'lro aa -de som 
d 1 cow< et a pijrte, po ir s'ùtro llvrji, iJaaO la 
mè.ne Intention, à dea emprunts et cir.-uLitiun 
d'elfjls, et s'être aâsaeié i à des jeux de hasard, 

a été condamnée à un mois d'emprisonnement 
et aux dépens, par applicaiioh des articles 585, 
586 du Code de commerce, 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 
conformément aux articles 600 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

„ Suivant jugemmt rendu par le Tribunal de 
police correeiionnelle -le Pari», septième cham-
bre, le 8 décembre 1855, * 

BtiRNAHl) (llenoll), âgé de q tarante ans, 
tailleur ,1 h mus, de.ii.uirant à Paris, rue de la 
Verrerie, 18, nommèrent failli, prévenu de 
banquerout : s'enple , pour n'avoir pa« tait, 
-lans les délais prescrits pu- la loi. la déel ara-
lion de l i cossalioiide »aa paieme.nls, pour n'a-
voir pas tenu de llvrei do eumm-reo el po tr 
n'avoir p

M
 exactemeni. iiivehlnire, a étii 

eondamné àquitee Jo'atf wati»rtow.Mn»èB4 ut 
aux dé |Mii3, o»r apiilcaUon d.-s mrUcloa .'».•>;>, 
586 d i Code de commerce, 402 du Cu le pénal. 

1 Po ir 'vh-iit délivré par lu greffier so i vsig.ié, 
'conto/mémimt aux articles 600 el^42 du Cud « 

I 

m 
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de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

> Suivant jugement rendu par le Tribunal de 

police correctionnelle de Paris, huitième cham-
bre, le 7 décembre lSo.>, 

JOUANNE (Désiré) , âgé de quarante-trois 

ans, marchand de vin traiteur, demeurant à Pa-

ris, rue des Pc.tUcs-Ei uries, 17, commerçant 

failli, prévenu de banqueroute simple, 1° pour 

avoir (Hé de nouveau déclaré en fa'lllte -sans 

avoir satisfait aux obligations d'un précédent 

concordat, 2° pour n'avoir pas tenu de livres 

de commerce et pour n'avoir pas l'ait exacte-

ment inventaire, a été condamné à six jours 

d'emprisonnement et aux dépens, par applica-

tion des articles 885, ÔSG du Code de commer-
ce, -102 du Code pénal. ' 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 

conformément aux articles 600 ol 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 

police correctionnelle de Paris, septième cham-
bre, le 28 novembre 1855, 

DuCLOS Eugène), âgé de cinquante-six ans, 

marchand de vin, demeurant rue Foss'art, £4, à 

Belleville, commerçant 'ailli, prévenu de ban-

queroute simple, pour n'avoir pas fait au greffe 

du Tiibunal de commerce, dans les délais pres-

crits par la loi, la déclaration de la cessation 

de ses paiements, et pour n'avoir pas tenu de 

livres de commerce, a été condamné à quinze 

jours d'emprisonnement cl aux dépens, par ap-

plication des articles 586, 686 du Code de com-
merce, 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 

conformément aux articles 600 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Code de commerce, 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 

conformément aux articles 600 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

•Suivant jugement rendu parle Tribunal! de 

police correctionnelle de Paris, huitième cham-
bre, lo 14 novembre 1856. 

MARIE (Jean-Baplislo-Alphonse) , âgé de 
trente-neuf ans, ancien négociant, demeurant 

à Paris, passage du Saumon, 1 I, commerçant 

failli , prévenu de banqueroute simple , pour 

avoir été de nouveau déclaré en état de 

faillfle, bien qu'il n 'ait paa Satisfait aux obli-

gations d'un précédent concordai, pour avoir 

en outre omis du faire au greffe du Tribunal 

la déclaration exigée par la loi, dans les trois 

jours de la cessation de ses paiements, a été 

condamné à six jours d'emprisonnement et 

aux dépens, par applicatieation des articles 685, 

586 du Code de commerce, 402 du Code pé-
nal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 

conformément„aux articles 600 et 42 du Code de 
commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu parle Tribunal de 

police correctionnelle de Paris, sixième cham-
bre, le 9 novembre 1855, 

_ HUGU.ET (Charles-Amable), âgé de vingt 

six ans, épicier,'- demeurant à Montmartre, rue 

de Levisse, 14, commerçant failli, prévenu de 

banqueroute simple, pour n'avoir pas tenu de 

•livres et n'avoir pas fait d'inventaire, a été 

condamné à un mois d'emprisonnement et aux 

dépens, par application des articles 685, 586 du 

Rivoli prolongée, 20, commerçant failli, préve-

nu de banqueroute simple, pour n'avoir pas 

fait au greffe, dans les trois jours de la ces-

sation de ses paiements, la déclaration pres-

crite par les article» 438 et 439 du Codu de 

commerce, pour s'être livré à des circula-

tions d'effets, dans l'intention de relarder sa 

faillite, pour avoir lenu des livres de com-

merce irréguliers et incomplets, et pour n'avoir 

pas fait exactement inventaire, a été condamné 

à trois jour» d'emprisonnement et aux dépens, 

par application des articles 585, 586 du Code de 
commerce, 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 

conformément aux articles 000 el 42 du Cote de 
commerce. 

Lo greffier, NOËL. 

Suivant jugenientrendu par le Tribunal di 

police correctionnelle de Paris, sixième cham-
bre, le 6 novembre 1855, 

COMTAT ( Claude-Marie) , âgé de trente-

quatre ans, limonadier, demeurant à Paris, rue 

l'Evêque, 13 , commerçant failli, prévenu de 

banqueroute simple, t° pour n'avoir pas fait 

au greffe, dans les trois jours de la cessation 

de ses paiements, la déclaration exigée par les 

articles 438 et 439 du Code de commerce ; 2' 

pour n'avsir pas tenu de livres de commerce, 

a été condamné à cinqbante francs d'amende 

et aux dépens, par application des articles 

585, 586 durCodede commerce, 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 

conformément aux articles 600 et 42 du Codé 
de commerce. 

Le greffier, NOEE.. 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 

police correctionnelle de Paris, huitième cham 
bre, le 6 novembre 1855, 

PECLLIER (Lubin-Hippolyte), âgéde trente-

huit ans, parfumeur, demeurant à Paris, rue de 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 

police correctionnelle de Paris, septième cham-
bre, le 7 novembre 1865, 

ALH1NE (Jean), âgé de vingt-six ans, cise-

leur, demeurant à Saint-Mandé, Grande-Rue, 

n. 84, commerçant failli, prévenu de banque-

route simple, pour n'avoir pas tenu régulière-

ment ses livres de commerce, a été condamné 

à, un mois d'emprisonnement et aux dépens, 

par application des articles 5S5, 6S0 du Gode 

de commerce, 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 

conformément aux arlicles 600 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu par !e Tribunal de' 
police correctionnelle de Paris, sixième cham-
bre, le 8 novembre 1855, 

NOLET (Charles-Biaise), âgé de vingt-sept 

ans, libraire, demeurant passage du Commerce, 

n» 3, commerçant failli, prévenu de banque-

route simple, 1° pour n'avoir pas fait, dSm5 les 

trois jours de la cessation de ses paiements, au 

greffe du Tribunal de commerce, la déclaration 

exigée par les articles 4:18 el 439 du Code de 

commerce; 2° pour n'avoir pas fait inventaire 

et avoir tenu une comptabilité Irrégulière et 

incomplète, a été condamné à huit jours d'em-

prisonnement et aux dépens, par application 

des articles 685, 586 du Code de commerce, 
402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 

conformément aux articles 600 et 42 du Code de 
commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu par lo Tribunal de 

police correctionnelle de Paris, huitième cham-
bre, le 7 novembre 1855, 

CHAHBONNEL (Michel), âgé do trenle-sept 

ans, cordonnier, demeurant à Paris, rue Quin-

campoix, 67, commerçant failli , prévenu de 

banqueroute simple, pour avoir payé un créan-

cier au préjudice de la masse, pour n'avoir pas 

fait la déclaration de cessation de ses paiements 

dans les délais de droit, a été condamné à trois 

jours d'emprisonnement et aux dépens, par 

application des articles 685, 586 du Code de 
commerce, 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 

conformément aux articles 600 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 

police correctionnelle de Paris, geptième cham 
bre, le 8 novembre 1865, 

BLES8ING (Frédéric), âgé de trente-neuf 

ans, négociant, demeurant à Paris, rue Beau 

bourg, 33, commerçant failli , prévenu de ban-

queroute simple, pour n'avoir pas lait exacte 

ment inventaire, et pour n'avoir pas fait, dans 

les délais impartis par la loi, la déclaration de 

la cessation de ses paiements, a été condamné 

huit jours d'emprisonnement et aux dépens, par 

application des articles 585, 586 du Code de 

commerce, 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné 

conformément aux arlicles 600 et 42 du Code de 
commerce. 

Le greffier, NOËL. 

dépens, par application des article» 585, 580 du 1f
ormer Code de commerce, 402 du Code pénal. 

Pour exlrail délivré par le greffier soussigné, 

onformément aux articles 000 et 42 du Code 
le commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 

police correctionnelle de Paris, sixième cham-
bre, le 13 novembre 1855. 

SALA (Jacques), âgé de trente-neuf ans, an-

cien droguiste, demeurant h Paris, rue do Poi-

tou, 4, commerçant failli, prévenu de banque-

roule simple, pour n'avoir pas tenu de livre» ré-

guliers et complets, offrant sa véritable situation 

active et passive, pour n'avoir pas lait exacte-

ment Inventaire) a été condamné à cinquante 

francs d'amende et aux dépens, par application 

des articles 585, 586 du Code de commerce, 402 
du Code pétial. 

Pour exl rail délivré par le greffier soussigné, 

conformément aux articles 600 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. 
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Suivant jugement rendu par M 

police correctionnelle de Paris. h'jiu» -
nS 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 

police correctionnelle de Paris, sixième cham-
bre, le 10 novembre 1855, 

LIRE (Théodore), âgéde cinquante-un ans, 

ferblantier, demeurant à Paris, rue St-Claude, 

n° 20, commerçant failli, prévenu de banque-

route simple, 1° pour avoir été de nouveau dé-

claré en faillite sans avoir satisfait aux obliga-

tions d'un précédent concordat qui lui avait 

été accordé îe 17 juin 1850; 2° pour n'avoir 

pas fait inventaire ; 3° pour avoir tenu des li-

vres incomplets et irréguliers, n'offrant pas sa 

véritable situation active et passive, a été con-

damné à un mois d'emprisonnement et aux 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 

police correctionnelle de Paris, sixième cham-
bre, le 14 novembre 1855. 

CHARPENTIER (Edouard-Alexandre), âgé 

de Vingt-cinq ans, épicier, demeurant passage 

Chausson, 5, commerçant failli, prévenu de 

banqueroute simple, pour avoir été de nouveau 

déclaré en faillite sans avoir satisfait aux obli-

gations d'un précédent concordat, pour avoir 

tenu des livres de commerce incomplets et ir-

réguliers, a élé condamné à deux mois d'em-

prisonnement et aux dépens, par application 

des articles 588, 586 du Code de commerce, 402 
du Code pénal. 

Pour exlrait dé'ivré par le greffier soussigné, 

conformément aux articles 600 et 42 du-Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. 
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Pour extrait délivré par le greffier , 

conformément aux articles 000 et 42,1,, ï? s!«^ 
u Code d, 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 

police correctionnel!" de Paris, septième cham-
bre, le 14 novembre 1855. 

HILLOU (Simon- Hippoly te), âgé de quaran-

te-neuf ans, ancien courtier en négociations, 

demeurant a. Paris, rue Blanche, 91, commer-

çant failli, prévenu de banqueroute simple, pour 

avoir omis, après la séparation de biens pro-

noncée entre lui et la dame Hillou, de se con 

ne, le 23 novembre 1 865 

MINARD.âgé de vingt-' 
c han 

Le greffier, 
NOËL. 
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Itéra», il appert : 

TKHTESsP-AU'.STOB.'lT-' Ï £?UST16S 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, «-." 

Le i5 mai. 
Consistant en comptoir de mar-

chand de vins, brocs, etc. (5532) 

Consistante» tapis, bibliothèque, 
fauteuils, rideaux, etc. (5533) 

Consistant en chaise», fauteuils, 
tables, causeuse», etc. (5534) 

Le 16 mai. 
Consistant en, toiletle, guéridon, 

bonheur du jour, etc. t5535) 

En use maison vue de Rivoli, 522, à 
Paris. 

Le 16 mai; 
Consistant en cinq chevaux bais 

bruns, harnais, clc. (5536) 

fin une maison sise à Paris, rue 
de Traey, 8. 
Le 16 mai. 

Consistant en tables, commode 
comptoir, chaises, etc. ' (5537) 

En une maison sise à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 86. 

Le te mai. 
Consistant en bureau en acajou, 

chaise», fauteuils, etc. (5538; 

En une maison sise à Paris, rue de 
■l'Arcade, n. 
Le 16 mai. 

Consistant en tables, commodes, 
fauteuils, chaises, eic. _ (553?) 

Sur la place publique do la com-
mune de BatigWd lés-Monceaux. 

'Le 16 mai. 
Consistant en une voiture dite 

coupé, etc. (55-io) 

En l'hôtel des Commissaires- Pri-
8curs, ruo Rossini, 6. 

Le 17 mai. 
'-.' Consistant en bolles à éperons, 
une malle en cuir, tic. (553o) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, fauteuils, etc. (5531) 

En une maison place Lafayelle, 20. 
Le 17 mai. 

Consistant en comptoir de mar-
chand de vin, glace, etc. (554i) 

très personnes. 

Cette société, qui doit durer dix 
ans, à partir de la date de l'acle, 
finira la trente avril mil huit cent 
soixante-six. 

Elle a pour objet toutes opéra-
tions financières et de Bourse. 

La raison et la signature sociales 
seront PIET, PRADEAU el C». 

MM. Piet et Pradeau sont seuls 
gérants, et, à ce titre, ont la signa-
ture sociale. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue de Provence, 45: 

Le capital social est fixé à la 
somme dè trois cent cinquante mil-
le francs, qui doit êlre fournie, jus-
qu'àeoncurrencedecenl vingt-cinq 
mille francs, par MM. Piet et Pra-
deau, et" le surplus par les com-
niandilaires. 

Ce capital sera augmenté de cenl 
cinquante mille francs au moyen 
d'un fonds de réserve qui sera for-
mé par des prélèvements sur les 
bénéfices. 

Pour, extrait : 

PIET. PRADEAU. (3886)— 

Suivant aote passé devant M« Tur- « 

' Pa-

huit 

Cabinet de M Emile LAURENT, ruo 
Richcr, i. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acle sous signatures pri 
vées, en dale à Paris du premier 
mai mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

11 appert que la société formée, 
le trente juiri mil huit cent cin 
quanle-quaire, entre madame veu-
ve GAUTIER, mademoiselle I.éonic 
GAUTIER, demeurant loutes deux à 
Paris, boulevard Poissonnière, 23, 

et le commanditaire dénommé au-
dit aeie, pour le commerce de lin-
geries et fiaurs artificielles, s<ms la 
raison sociale : Mesdames GAUTIER 
et C", a élé dissoute à compter du-
dit jour premier mai mil huit ceu 
cinquante-six. 

M. Saussier, demeurant à Paris 
rue Saint-Marc, 17, est nommé li-
quidateur de ladite société. 

FORMATION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acte sous signature» pri-
vées, fait triple à Paris le premier 
mai mil huit cent cinquante-six, 
enregistré. 

Entre M. et M»« SAUSSIER, com-
merçants, demeurant à Pari», rue 
Saint Marc, 17, 

Et le commanditaire dénommé 
audit acte, 

Ii appert : 

Qu'une société en commandite est 
formée enlre le» contractants poul-
ie commerce de lingerie conficlion-
née. 

U: cl M»" Saussier sont les gé-
rants de lad. te société et il» mil 
conjointement la signature so-
ciale. 

La raison sociale est SAUSSIER 

Le siège do la société est elabli a 
Paris, rue Sailli-Marc, 17. 

La durée de la «eclété ell llxée à 
neuf ans el deux mois, à partir du 
dil jour premier mai nul huit cent 

i ciiiquanie-six. 

L'apport commanditaire est de 
ViDgt Bailli franer. 

Km. le LAURENT. (J888)— 

D'un acle BOUS seings privés, fal 
à P u is le trente avril mil liun cent 
cinquante-six, enregistré, 

i fcntre: 

. i» M. Jiisi ph-Alexaudro PIET, de-
meurant a r-aris, rue Notre-Dame-
des- Victoires, 26; 

2» M. Jules l'RADKAU, demeurant 
à Pans, rue Saint Florentin, is; 

Tous deux u'uiic part; 

ï» El le» diverse» personne» y dé-
nommée», ayanl stipulé comme 
■impies »«sociés commanuitairei, 

d'autre part; 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris ie trente 
avril mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à Pari» le treize mai mi 
huit cent, cinquante-six, volume -49 
case 7, signé Pommey, 

1! appert : 

Que M. Tsidore LEROf, fabricant 
de papiers peints, demeurant à Pa 
ris, rae Lafayette, 86, 

Et M. Adolphe-André LUTEREÀU, 
graveur, demeurant â La Chapeile-
Saint-Denis, rue de la Gontte-d'Or, 
26, j 

Ont formé enlre eux une société, 
cri commandite à l'égard de M. Le-ç 
roy, ayanl pour objet l'exploitation 
d'un brevet d'invention, délivré au 
sieur Lutereau le premier décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, pour 
quinze années, qui ont commencé 
à courir le quinze octobre mil huit 
cent cinquante-cinq,pour machine 
à lisser les étoffes*! papiers de 
toute nature, avec espaces réser-
vés. 

Le siège de la société est provi-
soirement établi à La ChapelJB-
Saint-Denis, rue de la Goutle-d'Or, 
26, et pourra être transféré dans uu 
aulre local choisi par le gérant, de 
l'avis du commanditaire. 

La durée delà société sera c„ 
à celle du brevet, elle commencera 
à partir du premier mai mil huit 
cent cinquante-six, et finira le 
quinze octobre mil huit cent soi-
xante-dix. 

M. Lutereau est seul gérant de la 
sociélè; il a seul la signature so-
ciale, dont il ne- peut faire usage 
que daus l'intérêt de la société, 
sans qu'il lui soit permis de l'enga-
ger par billets, effels de commerce 
obligations ou autrement, toutes 
les, affaires devant avoir lieu au 
comptant. 

Il ne pourra faire, sans la parti-
cipation du commanditaire, aucun 
traité qui aurait pour objet l'alié-
ner une part du brevet ou d'en 
permettre l'exploilalion totale ou 
partielle, soit en France, soit à l'é-
tranger. 

La raison sociale est LUTEREAU 
et C'. 

M. Luiereau apporle pour sa 

mise sociale le brevet susénuueé. 
Le commanditaire s'oblige à ver-

ser dan» la société une somme de 
six mille L ancs, 

Pour extrait : 

I. LEROY .- (3897)— 

D'un acle fait double à Paris, sous 
seings, privés, le premier mai mil 
huit crut cinquante-six, uu nient 
enregistré, 

U uppert : 

Que M. Jacques-Frédéric V1GU1E, 
marchaàd de foules, demeurant à 
Paris, rue de Trévise, 43, 

Et iu. Abraham-CurluiS WALKER, 
demeurant à Paris, boulevard Beau-
marchais, 30, 

Oui formé entre eux une société 
en nom collectif à l'égard de M. 
Walker, qui sera seul gérant res-
ponsable, et en commandite à l'é-
gard de M.Viguié; 

Que la société a pour objet l'ex-
pl talion du commerce de fontes 
biutcs et de toutes les affaires qui 
s'y rattachent; 

Que la raison et la signature so-
ciale» seront A.-C. WALKElt et C« ; 

Que M. Walker aura seul lu si-
gnature sociale; 

Que la »ociélé a commencé lo 
premier mai mil huit cent cniquau-
le-»ix, a Unira le premier octobre 
mil buil cent cinquante-huit; elle 
pourra êlre prolongée de trois ans; 

Que l'apport du commanditaire 
esl de soixante mille francs el sa 
clieuièle sans exucpliou; 
. Knlln, que le siéue social esl «ta-
bli à Parni, rue de Trévise, 43. 

Pour extrait : 

A.-C. W ALKER etc. (3901)— 

éopbile-Ch ailes-Désiré DE 
MERSSEMAN, propriétaire, filateur 
de lin, demeurant au Blanc (Indre); 

M. Charles-Edouard MORSTAD't, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de la Victoire, 38, 

Et. différentes personnes dénom-
mées audit acte, 

Ont formé une société enlre M. 
Morstadt, seul associé responsable 
d'une et d'autre part comme sim-
ples commanditaires, M. Demersse-
man, les autres personnes portées 
audit acle, et les propriétaires des 
actions créées ainsi qu'il sera dit 
ci-après. 

Ledit acte contient les disposi-
tion» suivantes rapportée» ici litté-
ralement : 

Art. 2. Lâ société., a pour objet: 
IVxploitalion de l'établissement 
fondé en la ville du Blanc (Indre), 
sur la Creuse, connu sous la déno-
mination de Filature de lin et Blan-
chisserie du Blanc. 

Art. 3. La société prend la déno-
mination de Filature de lin du 
Blanc. 

Art. 4. La raison sociale esl : E. 
MORSTADT et C« 

Art. 5. Le siège de la société est à 
Pans. 

Art. 6. La durée de la société est 
de dix années, qui commenceront 
à courir de ce jour; elle pourra être 
prorogée, une ou plusieurs fois, su 
la proposition du conseil de sur-
veillance, en vertu d'une délibéra-
tion de l'assemblée générale des 
actionnaires convoqués à cet effet. 
Dans ce cas, le» convocations et 
délibérations auront lieu confor-
mément à l'article 47. 

Art. 7. La société est constiluée 
définitivement à partir de ce jour. 

Art. 8. Le fonds social est fixé à 
un million cinq cent mille francs. 

Art. u. Il est divisé en quinze mille 
actiona de cent francs chacune, 
auxquelles s'applique une même 
série de numéros de un à quinze 
mille. Sur ces quinze mille actions, 
dix mille sont émises immédiate-
ment; quant aux cinq mille autres, 
elles seront émises par les soins du 
gérant en une ou plusieurs fois, 
mais après autorisation de l'assem-
blée générale des actionnaires. 

Sur les dix mille actions émises 
de suite, six mille entièrement libé-
rées seront attribuées ci-après en 
représentation de l'apport qui sera 
fait article 17. Les quatre mille de 
surplus seront plus loin souscrites 
par les comparants autres que M. 
Demersseman. Le fonds social 
pourra être augmenlé-une ou plu^ 
sieurs fois, en vertu de délibéra-
tions de l'assemblée générale des 
actionnaires de la société réunis el 
délibérant conformément à ce cpn 
est dit article 47. 

Art. îo. Lesdites quinze mille ac-
tions portent, ainsi qu'il est dit 
plus haut, une même série de nu-
méros de un à quinze mille ; elles 
sont représentées par des litres au 
porteur de une et de dix actions, 
extraits d'un registre ù souche dont 
ie talon reste déposé au siège de la 
suciélé; elles sont revêtues de la si 
gn'alure sociale ; elles portent le 
timbre de la société et le visa pour 
contrôle de l'un des membres du 
conseil de surveillance. Les litres 
de une action devront représenter 
le quart des actions émises, ie» trois 
quarts de surplus seront délivrés en 
UlreB .de dix aelions; 

Art. 17. M. Théophile Demersse 
man déclare apporter à la sociélé, 
dont les statuts sont- arrêtés parées 
présente», et ce avec toute garan-
tie, l 'établissement dont l'exploi-
tation fait l'objet de la présenté so-
ciélé, situé au Blanc (Indre), com-
posant la lilature'de lin el la blan-
chisserie du Blanc, avec loutes leurs 
circonstances el dépendances, sans 
exception ni réserve; eusemblelous 
les objets, outils, machines, usien 
siles, aussi sans exception ni ré-
serve, Bervant a l'exploitation des 
aile» (nature de lin ci biancbissen 
et immeubles par dedination. 

M; Demerssemau déclare faire 
son affaire personnelle du paie 
ment de la tolalué du prix, moyen-
nant lequel il est devenu proprié 
taire des biens par lui apportés, 
qu 'il doit encore inlégralemeiil, de 
manière à ce qu'il ne soit exercé 
aucun recour» contre la société â ce 
sujet , et il s'oblige à justifier, sous 
trois moi» de ce jour, des titres et 
pièces établissant la propriété ré-
gulière de» biens apporté». 

Ai l. 18. Eu représentation de l'ap-
port ei-dessu» cousiaté, il esl.atlri 
bué à M. Tu. Demerssuiuan six mille 
action» libérées ; les litres de ce» 
actions nu seront délivrés que sut-
la justification du paiement du prix 
iulégral <le l'adjudication de M. De-
mei sseman. ' 

Art. 19. Ledit acte porte en ou-
tre que quatre mille desdites ac-
lion» étaient souscrite» parles corn 
parunts autres que M. Demersse-
man et notamment par M.Morsladt 
pour huit cent» actions 

Art. 20. Que le prix de ces actions 
serait payable au siège social sans 
que les souscripteurs puissent être 
soumis à aucun aulre appel de 
fonds, savoir ; pour moitié sous 
huitaine du jour de l'acte, et, pour 
l'autre moitié, au fur et à mesure 
des besoins de la sociélé el sur la 
simple demande du gérant ; el qu'à 
défaut de paiement à échéance, 
l'intérêt de la, somme en rclird se-
rait dû à la sociélé sur le oied de 

cinq pour cent, sans demande ju-
diciaire, ni mise en demeure, 

Art. 21. Que le gérant délivrerait 
des promesses d'actions, «avoir : à 
M. Demersseman pour les six mille 
actions libérées à lui attribuées en 
représentation de son apport jus-
qu'au jour où la justification du 
paiement du prix des -biens appor-
tés aurait élé fournie, et,

1
 pour les 

actions souscrites , jusqu'au paie-
ment intégral de ces actions. 

Art. 22. Que la gérance el l'admi-
nistration des affaires de la société 
appartiendraient à M. Morstadt, 
seul responsable; qu'il aurait la si-
gnature sociale; qu'il ne pourrai! 
en faire usage que pour les affaires 
de la société; qu'il ne pourrait alié-
ner et hypothéquer tout ou partie 
de, l'actif immobilier de la sociélé 
sans en avoir référé à l'assemblée 
générale. 

Que le gérant qui, en cette qua 
lilé, nommait et révoquait le per-
sonnel de la société, était, en tant 
que de besoin, autorisé à attribuer 
les fonctions de directeur de la par 
lie m«nufaclurière ou autres qu'il 
jugerait eonvenabtesiM. Demersse-
man ; 

Que ce dernier pourrait, bien en 
tendu, être révoqué des fonctions 
qui lui seraient ainsi conférées. 

Pour extrait : 

(3894) Signé : TURQUET. 

Session du fonds, aura cinq ans 
our rembourser la mise sociale du 

défunt à sa veuve et à ses héri-
ers. 

Podr extrait : 

Georges LANDRY. 

(3892) Joseph LANDRY. 

lit PROROGATION ET MODIFICATION 

SOCIÉTÉ. 

Etude de M" CHENET, huissier 
Paris, rue de la Banque, 15. 

D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du (rois mai mil hui 
cent cinquante-six, enregistré en la 

même ville le huit du même mois, 
folio 21, case 8, par Pommey qui a 
reçu six francs pour les droits, fai 
double enlre : 

M. François -Albert RICHEBE 

marchand brasseur, demeurant 
Paris, rue de l'Ourcine, 10, d'une 
part, 

Et M. Pierre-Eugène ROULLIER 
aussi marchand brasseur, dcuieu 

rant à Paris, rue de la Vieille- El 
trapade, 15, d'autre part, 

Appert : 

i° Le terme de la sociélé formée 
entre les parties, aux termes d 
deux actes sous seings privés, e 

dale des vingt janvier mil huit cen 
quarante-ueui et sept novembre 

mil huit cent einquaiile-deux, enre-
gistré», déposés et publiés confor 
uniment à la loi, sous la raison et 

la signature sociales RrCHEHÉ 
ROULLIER, a été prorogé jusqu'au 

premier ociobre mil huit cent-soi 
xante-six; 

2° Les opérations de la sociélé 

demeurent restreintes à l'exploita 
lion de la brasserie située à Paris 
rue de l'Ourcine, 10 ; 

3° Lé fonds de roulement de la 
société étant suffisant pour les a-

chats de marchandises au comp-
tant, il est interdit aux associés de 
souscrire aucun billet ou engage-, 

ment quelconque de nature à enga-
ger la sociélé; et pour le cas im-

prévu où la société se trouverait 
dans celte nécessilé, les billets ou 
engagement qu'elle souscrirait ne 
l'engageraient qu'autant qu'ils se-

raient revêtues de la signature des 
deux associés ; 

4° Toutes ■ les autre» clauses et 
conditions des deux aotes de so-

ciélé ci-dessus rappelés, qui n'ont 

rien de contraire à celle» résullaut 
de l'acte présentement extrait, con-
servent leur effet et continueront à 
êlre exécutées par les parties ; 

5" Enfin, tout pouvoir est , donné 

au porteur d'un extrait dudit acle 
pour remplir les formalités de dé-
pôt et de publicité. 

Pour extrait : 

CHENET . (3890) 

D'un acte sous seings privé», fait 
double â Pans le dix mai mil huil 

cent cinquante-six. enregistré le 
treiîedudit moi» a Pans, folio Se, 
reste, case 't, par Pomuiey, 

Contenant modifications à un acle 
sous seings privés, fait double a 
Pas»y le viugt octobre mil huit cent 

cinquante-cinq, enregistré le viugi-
.101» dudit mois à Paris, folio so, 
verso, case 1, par l ommey, 

Outre G. - D. LANDRY el P.-
J.-J. LANDRY, horticulteurs, asso-
ciés pour l'exploitation d'un t'omis 
d'horticulture, sou» la ruison LAN-

DRY frère», 1l Passy, rue de la 
Pompe, sa, 

•Il appert : 

Que le fonda social a élé porté & 
trente mille francs ; 

Qu'eu cas de décès de l'un de» 
associés, le survivant, seul en po» 

Suivant acte reçu par M» Emile 
Fould, nolaife à Paris, soussigné, 
el l'un de ses collègues, le deux 
mai mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M. Alexandre DEUTSCH, négo-
iant en huiles, demeurant à La 
"illetle, rue de Flandres, 52, 

El un commanditaire dénommé 
udil acle. 

Ont déclaré proroger de cinq an-
nées, qui commenceront à courir 
le premier juillet mil huit cent, cin-
quante-sept et finirent "à pareille 

poque de l'année mil huit cenl 
oixanfe-deux, la durée de a so-
iété formée entre eux pour l'achai 

el la venle des huiles de toule na-
ture, sous la raison A. DEUTSCII 
et C», aux termes d'un acte reçu par 

ledit M» Fould et son collègue, le 
dix-aept juin mil huit cenl qua-
rante-cinq, enregistré et publié 
conformément à laloi; 

Et il a été dit que la mise de cb 
cun des associés se composerait 
ant de leur apport constaté par 
'acte constitutif de ladile sociélé 

que de toutes les sommes qu'ils a 
vaient versées dans la sociélé, el 
formant au deux mai mil huit cent 
cinquante-six l'importance de leu 
comple-couranl avec la société; 

Et que la sociélé poursuivrait L 
cours de ses opérations selon les 
bases posées dans son acte eonsti 
tutifpour tout ce qui n'est pas en 
contradiction avec l'acte dont esl 
exirait. 

Pour exlraif : 

Signé: FOULD* (3887) 

D'un acte sous seing privé, en 

date à Paris du sept mai mil huit 

cent cinquante-six, enregistré, il 

appert : qu'une société en nom col-

lectif a été formée entre Ferdinand 

CAULIEH, pharmacien, rue de la 

Ville-l'Evêque, 06, et G.-M. LEGÉ, 

demeurant rue de laTour-d'Auver-

gne, 33, pour la création d'une 

pharmacie homéopathique spéciale. 

La raison sociale sera CAliLlER 
et C». 

La société sera administrée en 

commun par les associés ; tous les 

deux auront la signature sociale, 

(fui ne les obligera que dans les en-

gagements relatifs à leur com-
merce. 

La société commencera le pre-

mier janvier mil huit cent cinquan-

te-sept, et finira le premier janvier 

mil huit cent soixante-sept. Son 

siège sera rue de la Ville-l'Evê-
que, 44. 

Gille LEGÉ. 

Cabinet de MM. LEDRU et TOMBRET, 
rue Mandai-, 18. 

Aux termes d'un acte sous signa-
tures privées, fait en double origi-
nal à Paris le douze mai mil huit 
cenl cinquante-sa, enregistré, 

M. Félix BERNHEIM, négociant, 
demeurant à Paris, rue Française, 
12,

 1
 -

Et M. Hippolyte CERF, négociant, 
demeurant à Paris, rue Française, 

Ont formé enlre eux une sociélé 
en nom collectif pour la vente en 
commission des cuirs et peaux de 
toule espèce, fabriqués ou en poils. 

La société aura uue durée de six 
années, à partir du premier avri 
mil huit cenl cinquante-six; cepen-
dant M. Bernheim aura la faculté 
de se retirer de la sociélé le trente-
un mars mil huit cent cinquante 
neuf, en prévenant M. Cerf six mois 
d'avance. 

Le siège de la société e6t établi à 
Paris, rue Française, 12. 

La raison et la signature sociales 
sont : F. BERNHEIM et neveu. 

La signature appartiendra à l'un 
et à l'autre de3 associés, qui pour-
ront en faire usage séparément, 
mais seulement puur les besoins 
et affaires de la société. 

En cas de décès de l'un des asso-
ciés, la signature et la gérance de 
la société appartiendront exclusi-
vement â l'associé survivant. 

Pour extrait : 

 TOMBRET. (8884) 

ERRATUM. 

Dans l'exemplaire du quatorze 
mai, insertion de la société du Colo 
cirium Erard : 

M. CARPENTRAS a élé prénommé 
Marino au lieu de Marius. 

t (3898) 

KIIIiNAL DE COHSËRtU 

AVIS. 

Le» eréaaeier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oommu 

nicationde la comptabilité de» fail-
lite» qui ie» concernent, le» sasedi s 
de dix à quatre heure». 

nouveaux syndics , en remplace-
ment de l'un des syndics décédé 
(N° 5962 du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur RAMON (Emile-Joseph), 
entr. de monuments funèbres, rue 
delà Roquette, 182, le 2omai,à9 
heures (N° 13024 du gr.); 

Dn sieur SCHULHOF ( Edouard-
Elias), refendeur de peaux à Paris, 
ue du Temple, 69, ayant son usine 

Montreui), route des Cinq-Che-
ins, près le cimetière de St-Man-

do, le 20 mai, à i heure (N° 128S4 
u gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte, 

tant sur les faits de la gestion que 
tur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
réancier» reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sowt Invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, a dater de ce jour, 

mires de créances, accompagnés 

îîssjlïl'i»».. 

D'un acte sous seings privés en 

date i Paris du dix mai mil huit 

cent cinquante-six, enregistré le 

treize mai suivant par Pommey qui 
a perçu le» droits, 

Il appert : 

Que M. Alexandre SANTIROU, 

entrepreneur de travaux publics, 

domicilié à Toulouse, rue des Va-
ses, 12, 

El M. Armand SANTIROU, aussi 

entrepreneur de travaux publics, 

demeurant également à Toulouse, 

rue des Vases, 12, présenlemeot à 
fans, place Louvois, 3, 

Ont formé une société pour la 

construction du chemin de fer de 

Lisbonne à Cintra, quais de Bélem 

et Docks, en nom collectif à leur 

jard, el en commaudiie à l'égard 

d'une personne dénommée audit 
acte. 

La raison sociale est A. SANTI-
ROU et C'. 

Le siège de la société est à Paris, 
place Louvoie, 3. 

M. Alexandre Santirou est seul 

gérant de la société, et a seul la si-
gnature sociale. 

La société a commencé à partir 

du dix mai mil huit cent cinquante-

six, et finira a l'époque de l'achè-

vement des travaux dont s'agit. 

Le commanditaire s'est engagé à 

fournir dau» le fond» social jusqu'à 

concurrence de cent vingt-cinq mille 
francs. 

Signé : A. SANTIROU . (3899) 

OKCLABAYIONS UK FA1U.ITSS 

Jugements du 13 MAI 1856, qu. 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement L'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur COTEL ( Jean-Louis ), 
emballeur, rue de l'Entrepôt, 19; 
uomme M. Lonvet juge-commis-
saire, et M. Lacoste, rue Chauanais, 
8, syndic provisoire (N° 13184 du 
gr.); 

Du siour DËLEPINE (François-
Félix), couvreur à Chàtillon (Sei-
ne), rue du Ponceau, 30; nomme M. 
Caillebotte juge-commissaire, el M. 
liérou, rue de Paradis-Poissonniè-
re, 55, syndic provisoire (N° J3185 
du gr.); 

Du sieur R1GACLT (Cyprien), en-
Irepren. de menuiserie, faubourg 
Poissonnière, 94; nomme M. Caille-
botte juge-eomuiisnaire, e! M. Som-
maire, rue du Chàleau-d'Eau, 52, 
syndic provisoire (N° 13186 du gr.); 

Du sieur DARTOUT- ( Etienne ) , 
commiss. en- marchandises , rue 
des Bons-Enfants, 2; nomme M. 
Louvetjuge-commissaire, et M. Hé-
rou, rue de Paradis-Poissonnière, 
55, syndic provisoire (N° 13187 du 
gr.); 

Du sieur MATHIEU ( Auguste -
Pierre), md de vins eu gros, faisant 
te commerce sous le nom A. Ma-
thieu et C*,à Neuilly, cité de l'Etoi-
le, 29; nomme M Larenaudière 
juge-commissaire, et M. Decagny, 
rue de Greffuthe, 9, Byndic pruvi-
soire (N* 13188 du gr.). 

CONVOCATION» TtB. GUKANCIKBK. 

Sont invitée t! le rendre au. Tribunal 
ie commerce de Paris, salle des as-
tembleet iet fuliHue.tm . les créan-
ciers : 

NOMINATION» DE «TNDIOB. 

Du sieur MATHIEU (Auguste-Pi er 
re), uni de vins en gros, faisant le 
commerce sous le nom A. Mathieu 
el C; u. Neuilly, cité de l'Etoile, 29, 

le 19 mal, à 9 heures (N° 13188 du 
gr.). 

Pour assister à l'assemblée daus la-

quelle M. te juge-eommUsiatre doit tel 
insulter, tant sur la compusitioude 
l'étal dit créanciers présumés quciur 
la nomination ai nouveaux syndics 

NOTA . Le» tiers-porleurb d'ctttt» 
ou d'eudo»»ement» ue ce» faillites 
n'étant ,.«« connus, Boni prié» de re-
mettre au grcLe leur» adresse», 
alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

Messieurs le» créanciers du sieur 
CLKKMONT, tôlier, faubourg Sainl 
Déni», n. 62, sont invités A se reu 
drele 20 mai, â 1 heure très pré-
cise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
■mur assister â l'assemblée dan» la-
fuelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de 

leun 

d'un bordereau sur papier timbr 

Axeatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur MASSÉ, nég. à Bercy, 
rue Gallois, 32, entre les mains de 
M. Isbert, rue du Faubourg-Mont-

martre, 54, syndic de la faillite (N° 
13138 du gr.); 

De la dame veuve MALLET (Ma-
rie-Catherine Mallet, veuve d'Au-
gustin), mde de broderies, boule-

vard de Strasbourg, 3, ontre les 
mains de M. isbert, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 54, syndic de la 
faillite (N» 13147 du gr.); 

Du sieur DE F. ICQ LES (Louis), 
nég., rue Neuve-Si-Eustache , 36, 

entre les mains de M. Isbert, rue 

du Faubourg-Montmartre, 54, syn 
die de la faillite (N" 13094 du gr.); 

Du sieur PACCHET (Nicolas-Isi-
dore), md de vins à Halignolles, 
avenue de Clichy , 38 , entre le: 

mains de M. Isbert, rue du Faubg 
Montmartre, 54, syndic de la fait 
lite (N° 13089 du g.); 

De la sociélé MOURÛT et DELAU 
NAY, en liquidation , commerce de 
porcelaines, rue de Paradis-Pois-
sonnière, 43, et dont faisaient par 

lie MOURÛT (Victor), demeurant au 

siège social, et Delaunay (Emile), 
demeurant rue d'Hauteville, 61, en-
lre les mains de M. Isbert, rue du 

Faubourg-Montmartre, 54, syndic 
de la faillite (N» 13124 du gr.); 

Du sieur RAUF (François-Denis), 

md' de broderies, rue Poissonnière, 
10, entre les mains de M. Sommai 
re, rue du Château-d'Eau, 52, syn 

die de la faillite (N° i3iô3 du gr.); 

Du sieur MARTIN, fab. de chaus-
sures, rue St-Denis, 305, entre les 

mains de M. Baltarel, rue de Bondy, 
7, syndic de la faillite (N» 13151 du 
gr.); 

Du sieur JEAUNEAU (Alexis-Ma-

il. ias), md épicier, rue Ste-Anne, 
25, entre les mains de M. Quatre-
raôre, quai des Grands-Augustins, 

55, syndic de la faillite (N» 13159 
du gr.); 

Du sieur GUILLAUME (AugUBte-

François-Stanislas), fab. et md de 
ganls, rue de Bondy, 22, entre les 
mains de M Qualrerhère, quai des 

Grands-Augustin», 55, 3yndic delà 
faillite (N" 13154 du gr.); 

Du sieur AUBERT (Pierre-Thimo-
théo) , md da vins à Vaugirard, 

Grande-Rue, 176, enlre le» mains 
deM.Hérou, rue de Paradis-Pois-
sonnière, 55, syndic de.la faillite 
(N° 13111 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la toi du 2» mai 1831, être procède 
à la vérification des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 
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AFFIRMATIONS APRES l'SIOS. 

Messieurs les créanciers îmtm 
sanl l'union de la faillite du sieur 
GATTECLOU ( Eugène-Françji» ) , 
loui neur en cuivre, rue de Lappe.a, 
en relard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont mmii 

ie rendre le 20 mai, à ti heure» 
précises, au Tribunal da commet» 
,1c la Seine, salle ordinaire des ii-
semblées, pour, 6ous la présidence 
de M. le juge-commissaire, WM* 
der à la vérification el à l'affirma-
tion de leurs dites créances (N* 
12197 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMIAIBtS. 

Concordat société DUCHAETAISGT 
et POURRÈT DES GAUD3. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 MJiMW 
lequel homologue le concordai pa -

sé le 15 avril l »5«, entre Nen»»-
ciers de la société OLCHASTAlNOi 
et POURRËT DES GAUDS, fal) ncj 
tion de panneions métallique- posr 

la boulangerie, dent 1« °„ 
rue de Chabrol, 16, et la labwW 
rue tfiehat, 33, et les 
chaslaingt, demeurant au sii, ■» 
çial, et l'ôurret des Gaud (A« 01 

ne), demeurant rue de Beauee, J 
Conditions sommaires. 

Obligalion par le» »'*«« 
taingl.lt Pourret des GM 'l^ffl 
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REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PAMART.inarchand de bnnuelerieet 
mercerie, rue du Bac, 37, sont invités 
à se rendre le 19 mai, à'il h pré-
cise» , au palais du Tribunal de 
comruerce, salle des assemblée» des 
fail lite» , pour ̂ :on formémen t a Port. 
»87 du Code decommerce, entendre 
le waapte définitif qui sera rendu 
par lessyndics, le débatlre, leclore 
et l'arrêter ; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis »ur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créancier» et le failli 
peuvent prendre au greffe eommu 
nicattou des compte et rapport des 
syndics (N« 7188 du gr.). 

Messieurs le» créancier» compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
t'El.LETTER-LAGRANGE, md de bois 
à Champaguy ( Seine) , sont in-

yen d'une somme 

concordat. Rréda 
M. Bretiillard , place WP 

commissaire à l'exécutwo 
cordât (N° neoo dugr.). 
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Le gérant, D^DOOIK-

EDregietré à Pari», le Mat 1856, F. 
Reçu doux francs quarante centimes. IMPRIMERIE DE A. GU\OT, RUE NEUVE-DES-MAÏRLlUiNS , 18. 
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